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Différentes Claffes de UOrdre.

L'Ordre des Chevaliers bienfaisans de la C. S. ra

mené par la réforme à son but primitif , qui n'est

autre que le soulagement de l'humanité , au service

de laquelle il est voué , s'occupe de tous les moyens

propres à y atteindre , discute les idées utiles , & se sert

de la réunion des forces individuelles pour les réaliser &

les exécuter avec plus de facilité* On n'a donc pas cru
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devoir astreindre les Chevaliers à des obligations uni

formes & souvent incompatibles avec l'état qu'ils ont

choisi dans la société civile , mais comme jadis une

partie de la milice du- Temple combattoit sur les grands

chemins les ennemis des Chrétiens , tandis qu'une autre

recevoit les pélerins dans leurs hospices, & y soignoit

les pauvres & les blessés , on reconnok de même au

jourd'hui trois classes de Chevaliers ; celle des Chever\

Réguliers ou Clerici , des Chevers. Militaires , Milites ,

& des Chevers. Civils OU Équités Cives Sanclœ Civitatis^

Lés Chev™. d'une Préfecture sont distribués & di

visés de deux manieres , par Commanderies selon leur

domicile & par Classes selon leur condition civile.

Chaque Classe dans une Préfecture a un Inspecteur ,

qui la préside lorsqu'elle est appellée à délibérer sur des

objets relatifs à ses fonctions ou obligations.

Les Chevers. réguliers , c. à. d. ceux qui ont reçu les

Ordres Sacrés d'une communion Chrétienne , recomman

dent en particulier l'amour des bonnes mœurs & d'une

religion douce , bienfaisante & tolérante , remplissent les?

fonctions ecclésiastiques dans les cérémonies de l'Ordre,

& veillent à l'observatíon du culte divin & d'une sainte'

discipline dans les asiles , -hôpitaux d'orphelins & autres

hospices fondés par l'Ordre.

Les Chevm. Militaires , parmi lesquels on ne com

prend en France que ceux qui sont en activité de service,

ou qui se sont retirés avec la croix , ou après avoir

servi io. ans ,. fe dévouent par de nouveaux sermens à

la défense de leur patrie & promettent de se rappeller

au milieu des horreurs de la guerre, les loix saintes de

Fhumanité & de la générosité envers les vaincus , les

mourans &c les prisonniers.

On comprend parmi íes Chevers. civils tous les

Freres nobles ou non , qui n'ont pas íervi pendant l'e-

fpace de tems préscrit & qui ont ùn état honorable

dans ía société , tel qu'il est défini ci-après. Les Ma

gistrats & gens de Loi font vœu de défendre le foible

& fopprimé ; les médecins d'affister gratuitement les

pauvres de leurs conseils ; les gens de Lettres de vouer

4eurs veilles à des ouvrages, qui étendent l'empire de
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-la vertu & de la vérité ; les négocians d'entretenir la

circulation des besoins mutuels & de procurer du travail

& du pain à des citoyens pauvres & honnêtes ; les agri

culteurs , gens de finance & autres bourgeois honnêtes ,

placés dans un état moins assujettissant à des devoirs ci

vils, sont d'autant plus à même de vouer leurs loisirs au

bien de l'humanité ; tous en général secondent les vues bien

faisantes de l'Ordrej

j.ni'icii: xx.

Des qualités requises pour être reçu.

['ORDRE des Chevers. bíenfaisans de la C. S. fonde*

far des gentilshommes , n'admettoit dans son sein que

ceux j qui prouvoierit par titres authentiques & d'aprés

les formalités requises , qu'ils étoient nés de parens no

bles de nom & d'armes;

Cet ancien statut fondé sur la constitution féodale

de l'Europe & militaire de notre Ordre, tenant plus de

la vanité que de la justice i on a cru , que dirigé au

jourd'hui vers l'exercice seul des vertus sociales & pa

triotiques, mixte d'ailleurs dans sa composition 3 oh ne

pouvoit sans, injustice eh exclure des candidats utiles >

remplis de talens & de zèle pour le bien public , mais

moins favorisés par le hazard de la naissance. Consi

dérant donc que la vraie noblesse consiste dans la vertu,

que celui, qui arrache son nom à l'obscurité par des

actions généreuses, est digne des honneurs qui ne doivent

en être que la suite, on a arrêté ce qui suit:

: , Nul rie sera admis dans l'Ordre qu'il naît fait

preuve de noblesse. Ces preuves consisteront, où dans

des titres d'une noblesse héréditaire , ou dans ceux d'une

noblesse personnelle;

Les preuves d'une noblesse personnelle , seront ou

í'exercice d'un emploi qui donne la noblesse , ou de$

A z
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actions vertueuses & non suspectes, qui seront consignées

dans les informations préliminaires faites par le Prieur du

Clergé & l'inspecteur des novices.

Quels que soient les titres de noblesse que produit

un candidat , si dégénérant de ses ancêtres , il en souille

la tige respectable par des actions deshonorantes t il sera

rejetté & ne sera reçu , que lorsque par des mœurs pures

& la vraie noblesse du cœur , il répondra à lattentè

de sa patrie.

Ne feront point admis dans ía classe des Chevmw

ceux, qui ne jouissent pas dans la société civile d'une

existence qui rapproche les individus : còmme Nobles f

Ecclésiastiques, Militaires, Magistrats, Médecins, Avo

cats , Négocians , Bourgeois aisés ou classés honorable

ment dans la finance , & enfin tous ceux , qui ne feront

pas rougir l'Ordre de leur admission ; disposition dont

l'application sera laissée à la prudence des Chapitres.

Cette partie des informations , qui doivent essentiellement

précéder toute inscription de candidats au noviciat ,

dépend de l'inspecteur des novices , qui examine ïes

titres de noblesse héréditaire ou morale , en fait l'exposé

au Chapitre & expédie au Commandeur de maison son

consentement pour recevoir le candidat écuyer. C'est le

Président du Chapitre qui lui donne , lòrs de la cé^

rémonie de son armement , le nom d'Ordre.

Tous les Chevaliers , qui ont été une fois admis

à la profession de leurs vœux , sont parfaitement égaux.

Ni une naissance plus illustre , ni un rang plus élevé

dans la société civile, ne donnent ía moindre préroga

tive réelle aux Freres. Les Princes même, qui veulent

renoncer volontairement aux prestiges de la vanité & à

finégalité politique des hommes , pour goûter des plaisirs

purs dans le sein de l'arnitíé & de la bienfaisance ,

respecteront la loi précieuse de fégalité , base fondamen

tale de tout Ordre, dont les membres se consacrent à

l'exercice pénible mais satisfaisant de la charité chré^

tienne. La íeule prérogative due à leur naissance &

aux moyens plus efficaces que la Providence leur a dé

partis pour se rendre utiles à l'humanité , est celle que

le Chapitre provincial ou celui de la préfecture, à laquelle

ils sont attachés, leur présente tout de suite après lá

réception
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reception un brevet de conseiller d'honneur de k pro

vince ou de la Préfecture, & le pas sur tous les simples

Chevaliers.

C'est le Prieur du clerge qui est chargé des infor

mations sur les qualités morales du candidat ; il fait les

enquêtes les * plus sevères pour s'assurer de ses principes

religieux, de ses mœurs & de son caractere. II s'infor

mera, s'il respecte la religion, base du bonheur public,

s'il n'attaque jamais les principes & sur-tout les sentimens

religieux par des sarcasmes , & s'il est pénétré de cette

tolérance douce & éclairée , de cette charité fraternelle ,

que la loi chrétienne prescrit.

Quant aux mœurs , il écartera ces égoïstes déci

dés, qui ne vivent que pour eux & sacrifient à leur

repos & à leurs fantaisies le bonheur de leur prochain*

II fermera l'entrée du Temple à ceux , qui ont manqué

aux loix de la probité & de l'honneur , qui sont connus

publiquement pour avoir failli de satisfaire à leurs enga-

temens , qui menent une vie débauchée & crapuleuíe j

í se deshonorent par tel autre vice majeur, qui donne

scandale public.

Quant au caractère , il s'informera exactement, si

le candidat proposé est bienfaisant, humain j sensible; si

une avarice sordide. ne le rend pas inhabile à goûter la

volupté pure attachée aux bonnes actions ; & comme

enfin l'intérêt de l'Ordre exige qu'on dérobe la connois-

sance de notre rétablissement & de nos opérations' jus

qu'au moment que nous aurons acquis par nos bienfaits

& nos travaux des droits à l'estime publique & à une

existence légale , pour que l'envie , le fanatisme & la

manie malheureuse de jetter du ridicule ou du découra

gement sur les projets utiles > ne s'oppôsent à nos pro

grés } ori s'informera avec soin , si les candidats pro

posés font discrets & susceptibles d'un zéle soutenu.

Les Chev"8. doivent être les arbitres de léiir sort &

avoir par cette raison atteint au moins l'âge de majorité,

òu de 25. ans én entrant au Noviciat. Ils doivent jouir

d'un revenu honnête & assuré, pour ne pas tomber à la

charge , au desaveu, ou au deshonneur de l'Ordre. Si le

Candidat n'a pas encore atteint son âge de majorité , il
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doit obtenir dispense d'âge du Chapitre, dont les suffra

ges doivent être unanimes sur ce point, & payer pour

cette faveur un droit de passage applicable à ì'holpice^

qui sera fixé par le Chapitre.

Le Noviciat est d'un an ordinairement. Celui qui,

pendant son année d'épreuve , n'aura pas été réglé en

ses mœurs & conduite , sera tenu de continuer une se

conde année , même une troisieme; & si sa conduite ne

dévient pas plus réguliére, il ne sera jamais armé Chever*

Si l'Écuyer demandoit dispense d'intervalle à telles fins

d'être armé Chever. avant l'année revolue de son Novi

ciat , il doit obtenir pareillement pour cette faveur le

consentement unanime du Chapitre.

On ne pourra recevoir Écuyer un Candidat d'uné

autre province ou Préfecture sans le consentement for

mel de ses Supérieurs naturels; L'Inspecteur des novices

s'adressera à cet effet à eux , & pourra tout au plus

rendre un compte favorable de ses vie & mœurs , s'il

a demeuré pendant un certain tems dans le ressort de

la Préfecture où il demande le Noviciat,

LlNSPECfEUR des Novices de la Préfecture du lieu

de naissance du candidats ou si elle n'est pas en activité,

íe Visiteur général de la province ou du Prieuré , au

quel on s'adresse en ce cas , commencent l'mformatiori

d'état & de vie & mœurs , & si elle est favorable & que

le Chapitre y consente , on envoie aù Chancelier de la

province ou à celui de la Préfecture où l'on veut rece

voir , un acte qui lui donne facultatem inscribendi vel

induendi selon la demande. Le Chapitre qui reçoit , pré

leve sur chacune des deux réceptions de l'intérieur un

quart pour frais de réception & renvOye le surplus de

la taxe au Chapitre préfectural du lieu de naissance du

candidat , à moins que celui-ci ne soit établi dans ce

dernier lieu & y fasse élection permanente de domi

cile , dans lequel cas il n'y a pas de permission à de

mander.

Ne seront pas compris dans la classe de ceux, qui

élisent leur domicile , les Militaires qui sont en garnison

dans une ville , qu'on renverra au lieu de leur nais

sance ou de leur domicile ordinaire*



TTTi I. ArTì 2. Des quai, requis, pour être reçu, f

Tout candidat enfin réçu dans la Fraternité intime

des ChevCTS. bienfaisans , doit recueillir les suffrages una

nimes pour son admission, qui seront donnés par la voie

du scrutin avec des ballotes blanches & noires. La pre

miere proposition faite par un Frere sera simplement

consignée sur les régistres, & quand il s'agira de passer

au scrutin , le Préfet sera obligé de demander le con

sentement des Commanderies du district: , porté au Cha

pitre par les Commandeurs respectifs. S'il y a deux

balles noires , le scrutin est rompu & on ne peut

proposer le candidat qu'après trois mois revolus. Si les

Freres , qui ont été contraires, ont eu de bons motifs

& qu'ils veuillent les déclarer en plein Chapitre , on

prend acte de leur dire & Ton ne peut alors jamais

recevoir le candidat , à moins que ceúx-ci n ayent don

né par écrit le désistement de leur opposition , pour

qu'on ne profite pas de leur absence , pour proposer

un candidat , qui leur seroit desagréable.

S'il n'y a qu'une balle noire contraire à la réce

ption, le Maître des cérémonies, qui recueille le scru

tin , le déclare à haute voix , & invite l'opposant à ex

poser ses motifs dans un billet anonyme qu'il enverra

au conseil privé 5 qui examinera leur validité dans la

huitaine : le Frere opposant sera obligé de se soumettre à

la décision & de consentir à la réception du candidat,

si ses raisons de refus sont déclarées insuffisantes.

* Lr^—:^^^—1 5=5»»

+A3EL3?XCJLj£ XXX.

Des Compagnons dármes.

 

_ uTRE les ChevCTS. qui ont le premier rang dans

l'Ordre, & peuvent seuls parvenir aux Commanderies

& dignités, on recevra encore conformément à l'ancienne

régie & observance deS Compagnons d'armes ou Armigeri

qui ne doivent pas être de condition servile , mais nés

de parens libres , exerçans une profession honnête dans

la société & jouissans de la réputation d'unè probité

B z
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intacte. Ces Compagnons d'armes feront le service inté

rieur du Temple , & quelques-uns seront adjoints aux

officiers pour les soulager dans les fonctions pénibles de

leurs charges. On choisit parmi eux le Dator pannorum

ou Maître de la garderobe , & le Minifter refponswnum^

chargé de faire rentrer les fonds, subordonnés aux Tré

sorier & Procureur , ainsi que les Secretaires adjoints

au Secretaire principal du Chapitre. Ils n'assistent aux7

Chapitres de conférence que quand ils y sont appellés ,

pour être consultés sur les détails de fonctions, qui leur

font attribuées ou pour les remplir.

Le Chapitre pourra quelquefois, au bout d'un ser

vice long & distingué, recevoir un Compagnon d'armes

Chevalier de Grace ; mais il faut que. tous les Capitu-

laíres y consentent -, ils recevront alors, outre le nom

d'Ordre, qu'on leur donne lors de leur réception, un

sceau aVec la devise , les éperons & . le manteau. Les

Compagnons d'armes sont admis en plein à la participa

tion du Secret de l'Ordre, & reçus d'après un formu

laire prescrit & différent de celui de l'armement des1

Chevaliers»

Les Compagnons- d'armes sont choisis parmi les Freres

à talent des Loges, dont la discrétion est éprouvée, &

qui peuvent dévenir utiles à l'Ordre &- retirer des ap

pointerons & gratifications- à mesure qu'ils rendront des

services. Les dignités de Porte-Bannière & de Porte-

Glaive doivent être conférées à des gens de confiance,

qui ayent servi dans les Troupes au moins pendant 6

ans. Ils doivent être tous Maçons & parvenus au grade

de Maître. On íes fera assister à une Loge d'Ecossais

où ils prêteront l'obligation de discrétion, après quoi ils

seront reçus tout de suite Compagnons d'armes. On

nomme un ou plusieurs Freres , pour s'informer de

leur vie & mœurs , & les Compagnons d'armes sont

ouis sur le camarade qu'on veut leur associer , & admis

au ballotage avec les autres Chevaliers.

On ne recevra plus dans l'Ordre comme par le passé

des valets d'armes, le Convent ayant trouvé qu'il étoit

inutile & dangereux même de confier le secret de notre

existence , qu'il nous est important de cacher encore ,

à des
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à des gens de condition servile , qui n'ont pas toujours

tette faculté & cette probité réquises pour résister aux

tentations qu'on pourroit leur faire, pour livrer nos se

crets. On pourra tout au plus employer un ou deux

valets dans ['enceinte extérieure & confier tout le ser

vice de l'intérieur aux Armigeri. Dans ce cas les pre

miers seront aux ordres du Maître des cérémonies, qui

leur assignera leur poste.

On ne recevra plus dans l'Ordre dorénavant des

sujets dansj cette classe intermédiaire appelles faussement

-Ecuyers , ce qui a ouvert la porte au mécontentement,

à la jalousie & à des distinctions arbitraires nées d une

interprétation plus ou moins forcée d'une Loi, vicieuse

dans la constitution actuelle de l'Ordre , qui ne tend

qu'à la bienfaisance & à l'étude de la vérité. En rap-

pellant la signification d'Ecuyer à sa véritable origine i

qui étoit celle du Noviciat & de la pépiniére des Che

valiers , ori donne cette qualification à ceux , qui sont

dans leur année d'épreuve pour être reçus Chevaliers.

Cette classe de membres de l'Ordre, inçonnue jadis, où

l'on ne trouve que les Equites & fratres fervientes , fa-

muli ou armigeri , qui ne possédoient point de Comman-

deries , reste donc supprimé & celle des compagnons

d'armes , que nous lui substituons , tracera mieux les li

mites de la séparation & entraînera moins d'abus & dë

plaintes.
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Des Devoirs des Frères*

L

I jÉS devoirs principaux dés CheVrs. dé là G. S. sont

d'exercer les loix douces de la Bienfaisance envers tous

les hommes & principalement envers les Freres, d'obéir

à leurs Supérieurs , & de rémplir avec zèle & exactitude

les obligations de citoyens & autres ,- qui leur sont im

posé par leur situation respective.

Tous les Frères de la Ç. S. doivent respect &

obéissance à leurs Supérieurs légitimes , au Grand - Maître,

Grand - Prieur , Visiteur général , Préfet , Inspecteur de

leur classe , Commandeur de leur district , & autres

officiers dans les affaires relatives à leur département.

Cette obéissance cependant, qui est d'essence dans tout

Ordre régulier qui vivoit anciennement en commun

doit être raisonnable , & n'est demandée que sur des

choses justes & honnêtes , conformes aux Statuts , & point

contraires aux loix de ía patrie, ou aúx obligations civiles

de chacun.

L'hospitalité est ía vertu principale des Chevers, 'û$

doivent l'exercer entr'eux , d'urié manière franche , simple

& qui ne soit point onéreuse ; On témoignera sur - tout

aux étrangers toutes les prévenances & on leur rendra

tous les services capables de rendre leur voyage utile

& agréable.

Chaqué Préfecture fera des loix particulières pour

bannir du réfectoire' de l'Ordre , le luxe & les progrés

d'une somptuosité contraire à la simplicité respectable ,

qui doit le caractériser. On a conservé principalement

de l'ancienne régle de St. , Bernard le titre: ut decimus

panis pauperibus detur , qui est de stricte observance pour

tous les Chevers. & Commandeurs, & à l'exécution du

quel l'Éléémosinatfë doit veiller particuliérement.
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La loi du silence & de la discrétion la plus absolue

est fondamentale dansl'Ordre; il est défendu à -tout Frere

en telle dignité qu'il soit constitué , de révéler la moin

dre chose qui concerne notre constitution, ou ce qui se

passe dans nos assemblées directement ou indirectement:

Ceux qui seront convaincus d'avoir dérogé à cette loi ,

seront déclarés incapables de posséder aucurte dignité ou

charge dans l'Ordré , & Condamné à des amendes selon

la gravite du cas.

L'EXERCICE inviolable des loix sociales & des vertus

patriotiques étant la base & le garant de la prospérité

de notre Ordre , celui qui seroit parjure à sa patrie >

qui troubleroit le peuple & lui causeroit du dommage,

sera jugé par son Chap. ; son procès lui sera fait sans in

dulgence, & son jugement sera envoyé dans toutes les

provinces.

La pureté des mœurs peut seule préserver notre

Ordre de la corruption & de la décadence , où sont

tombées la plupart des institutions humaines. Fondé sur

l'amour de la religion , des mœurs & d'une - bienfai

sance épurée par les motifs raisonnés qui la dictent ,

l'Ordfe ne peut conserver dans son sein des gens , qui

ie deshortoreroient par des actions malhonnêtes. Le con

seil privé , dont ori parlera plus bas , & principalement

le Prieur du clergé veillent à la conservation des mœurs,

& requiérent d'office contre tous Ceux, qui donnent du

scandale & compromettent l'Ordre par leurs principeâ

òu leurs actions:

Tout Chever. est en droit d'avertir le Prieur ecclésia

stique , íbit ouvertement , soit par billets non signés , deí

desordres commis par ùn Frère. Celui-là doit chercher

avant tout de íe ramener par des monitionS fraternelles.

Si elles ne réussissent pas , il en rend compte au Con

seil privé , qui examine la dénonciation , vérifie les faits

dans ìe plus grand silence & conclut , soit à ce que là

procédure demeuré supprimée , soit à faire avertir une

seconde fois le Chever. accusé de changer de conduite, soit

enfin, si le cas est plus grave , d'ordonner la communication

du réquisitoire au Chap. entier, qui seul peut de l'avis des

Chever5. prononcer l'interdiction ou l'exclusion d'un Chever:

G z



ii TIT. II. Art. i. Des Devoirs des Frères.

Elle doit cependant se faire sans éclat. Le Prieur ecclé

siastique fait cacheter le réquisitoire avec toutes les piéces,

la procédure & le procés verbal du prononcé , & le dé

pose aux archives dans un carton ou liasse particuliére;

La concorde intime , qui doit regner entre les Freres

pouvant être troublée par des motifs d'intérêt , ou par

fa malignité de gens qùi se plaisent à semer la haine , ori

a cru nécessaire d'établir un conseil particulier d'arbitres

ou de juges de paix , destiné à reconcilier des Freres ,

que souvent un mat-entendu refroidit ou aigrit , & à em

ployer tous les efforts pour concilier les procés civiles des

Freres , afin d'obvier , s'il est possible , à la ruine qu'en-

traine souvent la rapacité des suppôts de la justice. Ce1

comité de conciliation a non seulement lieu dans les Pré-*

fectures , mais aussi dans les Commanderies.

Deux Freres , qui sont en discussion ou en dispute ,

nomment chacun un arbitre & adjoignent à leurs arbitres

un troisième , qui conviendra aux deux parties , avant

de tenir le comité , les arbitres prononceront le serment

suivant ; » moi Chev". de la C. S. je jure & promets

i> de ne jamais parler hors de cette assemblée d'aucurí

t» des objets qui y feront traités , & de donner mon

» avis en mon ame & conscience, & selon mes. lumieres

» sans acception de personne , ainsi Dieu me soit en

i> aide. » Lorsque la sentence du Comité de concilia

tion sera signifiée aux parties & qu'elles y acquiesceront on

en fera mention au Chap. suivant & applaudira à la con

descendance des parties aux vœux de l'Ordre , qui sont

de diminuer les mal-entendus qui divisent les hommes ,

& de tout tenter pour les raprocher.

Par une suite de ce principe de bienveuillance so

ciale. universelle , tout Chev". bienfaisant se regardera

comme un juge de paix & employera tous ses soins à étein

dre les haines, les procés & les divisions par de bons con

seils , & toutes les ressources honnêtes , que son cœur & lá

confiance qu'il aura méritée par ses vertus , lui dicteront.

Tout Frere , qui plaidera contre un autre Frere de

vant les tribunaux ordinaires de la justice, fans avoir tenté

ía Voie de la justice arbitraire de l'Ordre , sera regardé

comme réfractaire au vœu de concorde juré par tous les

. -. Chevers
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Chevers, condamné à une amende de 5 louis au profit

des pauvres & interdit pendant 6 mois*

Pour ce qui regarde enfin la décence & le respect:

dû à nos augustes assemblées, le Préfet veillera princi

palement à leur conservation. II est défendu aux Freres

de troubler Tordre des conférences & des cérémonies,

soit en quittant leur place, soit en parlant hors de leur

tour fans demander la permission Cette derniére forma

lité ne doit pas être regardée comme monastique, mais

comme un moyen inévitable d'empêcher que les délibé

rations ne soient tumultueuses & infructueuses : nous

ordonnons sur-tout qu'on sevisse contre ceux des Frères >

qui pourroient s'oublier au point de dire des injures ou

d'insulter de geste ou de fait un Frere, voulant que le dé-

linquent soit tenu de demander excuse publiquement à

celui qu'il aura offensé , & condamné à de grosses

amendes , & même selon la gravité du cas , privé de

l'habit pour quelques mois ou pour toujoursv

C-îûrcJ ô .

Composition de l'Ordre en genéraL

*———-—i—^=

\ j'ORDRE des ChevCTS. Bienfaisáns de la C. S. ést di

visé en 9 provinces. Arragon, Auvergne, Occitanie y

Léon, Bourgogne , Grande Bretagne , Allemagne in

férieure entre l'Elbe & l'Oder , haute Allemagne &

Italie , Grece & Archipel.

Les armes de l'Ordre sont deux cavaliers sur un

même cheval dans un écusson écartelé de la croix dé

l'Ordre.

Chaque province a dans ses armes un caractere di-

stinctif & chacun des Maîtres provinciaux posséde une

des grandes charges de l'Ordre.

L'ARRAGON j dont le Provincial est grand Chance

lier , & au nom duquel la convocation des convents

D
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généraux doit se faire , a pour armes un anneau d'or t

ayant au dehors la forme d'une couronne de lauriers,

au milieu duquel en champ de gueules est écrit en let

tres hébraïques : in virmte tua.

Le Maître provincial d'Auvergne étoit grand Maré

chal de la cavalerie ; les armes de la province sont un

cavalier cuirassé , portant une lance élevée en champ de

gueules avec l'inscription : qui cupit.

Celui d'Occitanie grand Amiral, galere d'argent en

champ de gueules avec finscription : prospero motu.

LÉON, dont le Provincial est grand Doyen de l'Or-

dré , a pour armes un lion d'argent en champ de

gueules avec l'inscription : audaces juvat.

La Bourgogne a pour ses armes une tête de mort

d'argent en champ de gueules avec l'inscription : mors

omnia œquat\ son Maître provincial est grand Trésorier

de fOrdre,

La Bretagne a pour ses armes un ancre d'or en

champ de gueules avec l'inscription : fata viam inveniunt.

Son Maître provincial est grand Commandeur de l'Ordre,

L'Allemagne inférieure ou la province entre l'Elbe

& l'Oder a pour armes un bras armé tenant un glaive

nud , & sortant d'un nuage en champ de gueules. Une

étiquette d'azur contient trois lettres initiales L. V. G

labor viris convenu. Son Maître provincial est Visiteur

général de l'Ordre.

La haute Allemagne a pour armes un acacia sous

lequel on voit en champ d'azur une lance d'or, & au

dessous une étiquette d'argent avec lettres gothiques U.

U. U. Ultorem Ulciscitur Ultor. Son Maître provincial

est Proviseur général de l'Ordre.

La neuviéme province a pour - armes un lion rouge

appuyé sur une croix noire en champ d'or avec l'in

fcription : veritas persuadee Son Maître provincial est

Inspecteur général des troupes.

De ' ces neuf provinces il n'y a que les trois pro-

i
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vinces françaises , les deux allemandes & l'Italie , qui

soient en activité légale : íi une des autres pouvoit être

rétablie ^ ou qu'on voulut en créer de nouvelles , les

Freres chargés de cette commission importante, doivent

y être authorisés par un Convent général, ou à son dé

faut par les autres provinces, & la réstauration doit être

notifiée légalement à tous les Chapitres provinciaux pour

être par eux la notification envoyée à toutes les Préfectures

réguliéres du St. Ordre.

Quant aux fonctions qui pourroient compéter aux

Maîtres provinciaux en vertu de leurs grandes charges ,

elles seront réglées dans un convent général, & jusques-

là aucun desdits Maîtres ne pourra s'immiscer sous pré

texte de sa grande charge, dans le gouvernement d'une

province autre que la sienne.

Celles de ces provinces dont le ressort est réuni

en entier , ou pour la plupart fous une même domina

tion, forment un corps national pour modifier les loix

générales de l'Ordre d'après celles de la patrie, dont la

stricte observance est le premier devoir des Chev"s. Bien-

faisans ; ce qui forme la division de l'Ordre , en na

tions & en langues. C'est ainsi que les provinces d'Au

vergne , d'Occitanie & de Bourgogne forment la nation,

ou langue française.

Les provinces réformées d'après le nouveau rit, sont

divisées en grands Prieurés. La nouvelle matricule des

trois provinces françaises en établit trois par province.

,U suffit cependant qu'il y en ait deux de réstaurés

par province , pour que celle - ci puisse être en

activité légale. Chaque Prieuré est divisé en Préfectu

res; la matricule en désigne six par ressort de chaque

Prieuré ; il suffit cependant qu'il y en ait deux d'éta-

blies pour tenir Chapitre prioral. Si des établissemens nom

breux excédans neuf Commanderjes par Préfectures, for-

çoient de créer de nouvelles Préfectures dans le ressort

d'un Prieuré, le Chapitre provincial , juge de tous les chan-

gemens qu'on veut faire dans la matricule, pourra en

augmenter le nombre par Prieurés jusqu'à neuf, après quoi

on demanderoit au Chapitre général ou à son défaut au

Chapitre national la création d'un nouveau Prieuré.

D z
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Chaque Préfecture est composée de neuf Commande-

ries ; il suffit cependant que trois d'elles soient en acti

vité pour que la Préfecture puisse opérer légalement.

Les Loges maçoniques sont le séminaire des sujets

destinés au St. Ordre , & sont mises sous l'autorité d'un

Commandeur, qui en est le Chef titulaire & inamovible.

Gouvernement général de l'Ordre*

Nature du Gouvernement»

jE gouvernement de l'Ordre est aristocratique , les

Chefs ne sont que les Préíìdens des Chapitres respectifs.

Le grand-Maître général ne peut rien entreprendre sans

les avis des Provinciaux, le Maître -Provincial sans celui

des Prieurs & des Préfets, les Préfets sans celui des

Commandeurs, & ceux-ci sans en avoir conféré avec les

Chevers. de leur district. Toiis les Présidens d'assemblées,

Maîtres provinciaux, grands Prieurs & Préfets ont tou

jours de droit, après l'exposé de la matiére fait par le

Chancelier , la premiére voix consultative & la derniére

délibérative.

Dans toutes les assemblées quelconques de l'Ordre

la pluralité des suffrages l'emporte , & les décisions ainsi

portées doivent être exécutées sur le champ provisoire

ment , malgré protestations ou appellations quelconques.

Cette loi de la pluralité est sacrée & fondamentale dans

l'Ordre , ainsi que dans toute société bien ordonnée -r

elle est le rempart de la liberté & la sauvegarde contre

le despotisme. Un Chef ou Président d'une assemblée

quelconque , qui voudroit abuser de ses pouvoirs , au

poiní
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point de renverser cette loi fondamentale , est censé par

jure à ses obligations , & encourt les punitions les plus

graves de la part de ses Supérieurs.

jltlj:. xx.

Couvent généràl.

JLíE Convent général est lassemblée des Maîtres Natîo-4

naux & Provinciaux, ou d'autres Représentans des pro

vinces choisis par elles.

Il est convoqué par le Maître Provincial d'Arragon,

ou à son défaut par un Chancelier nommé ad hoc par le

Grand-Maître général Président du Convent.

Il doit être convoqué réguliérement tous les neuf ans ,

& s'il se présente dans l'intervalle des affaires majeures,

le Grand-Maître ne pourra le convoquer que du con

sentement des deux tiers au moins des provinces en

activité.

♦

Le lieu de l'assemblée sera décidé par la pluralité

des suffrages des provinces. Si le Grand-Maître général

ne peut s'y trouver , il a le droit d'y envoyer un com

missaire, & alors le Convent sera présidé par le plus an

cien grand - Maître national ou provincial selon Tordre

de la matricule.

Les loix promulguées par un Convent général sont

obligatoires pour tout l'Ordre, bien entendu que sur

tous les points décidés les Maîtres Provinciaux ayent

reçu les instructions nécessaires de leurs commettans.

Pour cette raison les objets à mettre en délibération dans

un Convent général doivent être envoyés au moins six mois

auparavant à tous les Chapitres Provinciaux , afin que

ceux-ci ayent le tems nécessaire pour en informer les

Grands Prieurs & Chapitres Préfecturaux , & s'assurer

ainsi du vceu général pour les instructions à donner aux

députés de la province.

i
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JL1ELT. XXX.

Grand - Maître général.

E Grand-Maître général est Chef suprême de tout

l'Ordre; il est élu . par les seuk Représentans des provin

ces parmi ceux, qui sont le plus à même par leur rang

dans la société civile & leur mérite d'illustrer l'Ordre,

& de faire le bien général.

Il ne peut rien innover de sa propre autorité dans la

constitution de l'Ordre , exercer aucun pouvoir arbi

traire , ni exiger d'aucun des Chevers. rien qui soit con

traire aux réglemens & statuts ; tous les Chever\ lui doi

vent respect & obéissance sous ces reserves.

Les autres prérogatives & droits honorifiques qu'on

pourroit accorder aux Grands-Maîtres généraux , nationaux

& provinciaux seront définis & clairement énoncés dans

la capitulation que les électeurs feront avec eux, lors.

de leur élévation.

Gouvernement National de VOrdre.

*A JEL Z". X.

Convent National,

L
E Convent national est l'assemblée des Maîtres Pro

vinciaux , Grands-Prieurs , Conseillers , Préfets & offi

ciers nationaux, présidés par le Grand-Maître national.

Comme la tenue réguliére des Convens généraux pour

roit être sujette à quelque difficulté , le Convent natio

nal k& supplée & pourvoit aux bésoins des établissement

de la nation par leurs Représentans réunis*
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Le Convent national est convoqué ordinairement tous

les six ans sur les ordres du Grand-Maître de la nation

par le Chancelier national , qui envoye les billets de con

vocation à tous les grands officiers de l'Ordre & à tou

tes les Préfectures en activité, en cas de vacance du

Magistere national ou d'empêchement quelconque , le

Maître Provincial d'Auvergne ( en France ) , est en droit

d'en faire la convocation. Toutes les fois que des cir

constances extraordinaires exigeront pour le bien de

l'Ordre , la tenue d'un Convent national ; qu'il sera de

mandé par une des trois provinces de France & consen

tie par une autre ; le Convent national sera convoqué

extraordinairement par le Grand-Maître national & à son

défaut par le Maître Provincial ou l'Administrateur de la

plus ancienne des deux provinces qui l'auront désiré.

Le Convent complet est composé de 8 1 personnes ,

d'après le rang suivant :

Le Grand-Maître National 1.

Trois Maîtres Provinciaux 3.

Neuf Grands-Prieurs 9.

Huit Conseillers d'administration 8.

Trois Visiteurs généraux . . . . . . . 3.

Trois Chanceliers des Provinces . . . . . 3.

Cinquante quatre Préfets oú Représentans des

Préfectures «54»

Ces derniers roulent entr'eux selon la date de l'é-

rection de leurs Préfectures , sans égard à la matricule,

avec la seule distinction , que les Préfets présens auront

rang sur les simples Représentans.

Les Maîtres Provinciaux peuvent envoyer un com

missaire à leur place, mais les Grands - Prieurs, Visi

teurs & Chanceliers ne peuvent être remplacés en cas

d'empêchement , que par un Représentant nommé par

leur Chapitre respectif.

Tous les Chev"s. qui se trouvent fur les lieux , ont

droit d'assister au Convent national , hors de l'enceinte

des membres capitulaires , en observant le silence & le

respect dû à cette auguste assemblée législative de l'Ordre.

* £21
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Le Convent national doit être annoncé six mois d'a

vance à toutes les Préfectures par le Chancelier , qui les

invite dans les lettres de convocation à lui envoyer les

demandes qu'elles désirent de mettre en délibération, il

en redige un cahier méthodique qui trace l'ordre des

conférences capitulaires , & l'envoye trois mois avant la

tenue aux Préfectures <> pour mettre celles - ci à même

de donner des instructions précises à leurs Représentahs.

Nul objet ne pouvant être agité dans les Chapitres na

tionaux, qui n'ait été proposé & communiqué aupara

vant à toutes les Préfectures.

Le siége du Convent national de France ainsi que

du conseil d'administration du Sérénisiìme Grand-Maître

est à Paris, si les circonstances le permettent.

r j^L !j£*. JC JC.

Grand-Maître National

Grand-Maître National est élu en Convent à la

pluralité des suffrages par les Maîtres Provinciaux , Grands-

Prieurs , Visiteurs & Préfets des provinces réunies , pré

sidés adhoc par le Maître provincial d'Auvergne.

Le Grand-Maître national expédie dans son conseil

les patentes aux Maîtres provinciaux & conseillers na

tionaux.

Le Grand-Maître national proclame & enrégistre dans

son conseil toutes les Préfectures nouvelles, & y fait in

scrire sur le tableau général des Loges réguliéres du

royaume , les Loges constituées par les Directoires Écossais.

Le Grand-Maître National étant le Chef de l'Ordre

en France, & répondant à í'état de la bonne conduite

de tous ses membres; il reçoit dans son conseil lobé-

dience de tous les Maîtres Provinciaux, Grands-Prieurs

& Préfets, (excepté les Chefs & officiers des Prieurés

exempts ;) cette obédience consiste dans la promesse de ne

jamais rien entreprendre dans l'Ôrdre dé contraire aux

loix du royaume. >

Les Grands-Prieurs auront soin d'informer le Séré-

nissime
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nissime Grand-Maître des nouveaux établissemens & actes

de bienfaisance qui se font dans l'étendue de leur res

sort , pour que celui-ci , par une suite de la protection

signalée qu'il doit par ses vœux à l'Ordre , puisse en

faire mention dans l'occasion.

Le Grand-Maître national â toujours la voix prépon

dérante en cas de partage égal d'opinions.

JR. . JC JC JC.

Conseil dadministration nationale.

Jl a v. conseil d'administration nationale ou grand Dire-

ctoire Ecossais de France est composé de neuf personnes

y compris le Séréniísime Grand-Maître ; les membres de

ce conseil , qui exerce dans l'intérieur quelques droits

honorifiques ôr reçoit les appels en derniére instance des

Directoires dans les affaires simboliques, sont choisis par

le Séréniísime Grand-Maître sur trois suje.ts présentés par

le Convent. Si quelque place vaque dans l'intervalle

d'un convent, celui-là peut de l'agrémertt des trois Maî

tres provinciaux nommer un officier ad interim jusqu'au

prochain Convent.

Les Maîtres Provinciaux & Grands-Prieurs qui se

trouvent sur les lieux, sont membres nés de ce tribu

nal & y prennent rang immédiatement après le Séré-

nissime Grand-Maître.

On choisira parmi ces conseillers un Chancelier na

tional, qui convoque le Convent sur les ordres du Sé

réniísime Grand-Maître ou de son vicaire né , & vise

tous actes > patentes , procés verbaux , expédiés tant au

Convent qu'au conseil national, auxquels.il met le grand

sceau ; il donne la premiére voix consultative , tant au

Convent qu'au coníeil immédiatement après le Grand-

Maître , & tient le bureau en face du Grand-Maître

assisté de ses Secretaires.
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i . Gouvernement Provincial

* —
^=-^

*

^ ;r. x.

Des Chapitres Provinciaux,

\ jE Chapitre provincial est rassemblée des îlepréseh*

tans de la province , présidé par le Maître Provincial j

ii est: composé de zj personnes s'il est complet, du Pro

vincial , des trois Grands-Prieurs , du Visiteur général ,

du Chancelier Provincial, des dix-huit Préfets & des

trois Visiteurs Prioraux.

Le Chapitre provincial se tient tous les trois ans au

mois d'Octobre au chef-lieu de la province ; le Chance

lier expédie les lettres de convocation aux personnes ,

qui ont droit d'y comparoître.

On ne traite au Chapitre Provincial que les affaires

qui regardent toute la province, comme changement de

matricule, érection de Préfectures nouvelles, élection ou

confirmation d'un officier supérieur de l'Ordre , appel en

derniére instance des Chapitres prioraux &c.

Tous les Chapitres provinciaux doivent être ouverts

& fermés solemnellement & en vestition. Si parmi les

officiers supérieurs de la province, Représentans des Pré

fectures ou conseillers de la province , il se trouve un

Chev". ecclésiastique , il doit y remplir les fonctions de

fon état, à son défaut le Prieur du clergé de la Pré

fecture du lieu.

!R j£*. X X. » ,

: Du Maître Provincial

JLjíE Maître Provincial est Chef & Supérieur de fa

province, tous les Chevgr\ lui doivent respect & obéis

sance , & doivent lors de leur réception la lui prêter

entre les mains du Préfet»
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Lé Maître Provincial île peut rien exiger d'aucun

Frere qui soit audelà des réglemens généraux, ni inno*

Ver aucune disposition relative à la province , sms le

consentement de la majeure partie du Chapitre : la loi

sacrée de la pluralité çtant fondamentale & constitutive

dans TOrdre*

Le Maître Provincial préside au Chapitre provincial,

s'il est empêché de s'y trouver il a le droit de nommer

un commissaire pour y assister en son nom; ce commis

saire a rang après les Grands-Prieurs présens ; le Maître

provincial représente de droit sa province au Convens

général, mais aussi n'y doit -il voter que d'après ses in

structions. Les patentes de tous les officiers de la pro

vince sont expédiées en son nom ainsi qu'en celui du

Maître national par le Chancelier & contresignées par le

Visiteur général de la province & le Prieur du district*

Le Visiteur général de la province doit envoyer tous

les ans au Maître provincial l'état de la province & dep

différens établissemens qui la composent.

Le Maître Provincial est élu au Chapitre provincial

de la maniére suivante : les Préfets de chaque Prieurés

après avoir reçu les instructions de leurs commettans ^

se rassemblent dans une salle & y donnent leurs suffrages

cacheté au Grand-Prieur , qui porte ces sept voix au

conclave présidé par le Visiteur général de la province

& composé du Chancelier, des Visiteurs prioraux & des

conseillers d'honneur de la province (s'il y en a). Le

Chancelier confond les 1 1 billets &: les ouvre eri présence

des Grands-Prieurs , en attendant les Préfets se rendent

au grand chœur & y prennent leur place , le conclave

s'y rend de son côté, le Visiteur général proclame le

nouveau Maître Provincial , & s'il est sur les lieux, eu

fait tout de suite la cérémonie de son installation, sinotf

on lui envoye un Chevalier d'honneur, qui lui porte le

décret de son élection, & l'engage , s'il est possible , à

Venir tout de suite au lieu du Chapitre provincial, pour

recevoir l'investiture.

Én cas d'absence , d'âge avancé cm d'autres circon

stances qui l'exigent , on peut du vivant du Maître Pro

vincial & de son consentement nommer de la même mi

niére un coadjuteur , qui supplée le Provincial en ca?

d'absence & le remplace un jour de droit*



4-4 TÌT. Vî. ART. j. Gouvernement Provincial.

JLJELT. XXX.

Du Visiteur général de la Province.

I«
Visiteur de la province est élu à la pluralité des"

suffrages du Chapitre provincial parmi les Préfets ou au

tres membres capitulaires.

Le Visiteur rend compte à chaque Chapitre provin-»

cial de letat des Préfectures, de leurs caisses, Comman-

deries, hospices & du nombre des Chev"\ dont il com

pose la matricule & l'armorial général de la province.

Les fonds de l'Ordre étant destinés pour les pauvres

& les frais de visites trop multipliées pouvant occasion

ner des abus , on doit choisir le Visiteur de la province

parmi les Chever\ les plus zélés & les plus ailés , qui

fasse les visites à ses frais, & il ne poufra se faire rem

bourser que de celles ordonnées spécialement par son

Chapitre.

Le Visiteur général de la province lors de sa tour

née fera un cahier de letat de l'Ordre dans chaque

Préfecture , qui contiendra les noms d'Ordre & du siécle

des Préfets, Officiers, Commandeurs , Chevaliers & au

tres membres de l'Ordre; leurs qualités civiles & d'Or

dre , l'état des registres des caisses , les établissemens ou

actes de bienfaisance, les observations des Préfets & au

tres Supérieurs, les plaintes des inférieurs.

Le Visiteur général se fera donnes par les Doyens,

Visiteurs des Préfectures , l'état des Commanderies &

par rinspecteur des Novices celui des Loges. S'il en a

le loisir il visitera lui même Ces établissemens, pour s'as

surer par ses propres yeux de l'exactitude de leurs

rapports.

Si le Visiteur général est empêché de faire ses vi

sites lui-même , il les fera faire par les Visiteurs Prio-

raux, qui sont ses délégués naturels.

TOUtES les Préfectures & Commanderies doivent

lors de la tournée du Visiteur général ou des Visiteurs

particuliers leur ouvrir leurs registres & comptes , & leur

. ' rendre
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rendre les mêmes honneurs tju à leurs Supérieurs» Lô

Visiteur n'a pas le droit d'innover de sa seule autorité i

mais il doit rendre compte de son inspection aux Chapi

tres Provinciaux. S'il arrivoit cependant que dans le

cours d'une de ses visites le Visiteur général trouvât le

Chapitre divisé , & qu'il fut à craindre , que le progrés

, du desordre ne fit des ravages trop considérables , le

Visiteur général a droit de prononcer provisoirement &

les parties sont obligées de s'en rapporter à son jugement

sauf l'appel aux instances supérieurs , qui ne sera cepen-

- dant pas suspensif.

Lès Prieurés ou Préfectures nouvelles , ainsi que les

Commanderies dans les districts où l'Ordre n'est pas en

core en activité , doivent être installés par le Visiteur

général ou Prioral à son défaut.

Du Chancelier de la Provincè.

Chancelier de la Province est élu à la pluralité

des suffrages du Chapitre Provincial parmi les Préfets f

Chanceliers ou autres officiers des Préfectures.

Sa place est une des plus importantes. II est l'agent

général de la Province \ toute la correspondance, le ré

sumé des délibérations & la rédaction des matériaux à

proposer au Chapitre roulent sur lui.

Il convoque le Chapitre sur les ordres du Provin

cial , ou à son défaut au premier Grand - Prieur ,

son Vicaire né , redige sur les propositions & demandes

des Préfectures le cahier de délibérations & l'envoye au

moins un mois avant le tems de la tenue à toutes les

Préfectures. II expédie tous les actes, tient les registres

& expose les matiéres , qu'on veut mettre en délibération»

Il expédie au nom du Grand-Maître provincial les

brevets & patentes , & en perçoit les rétributions sui

vant la taxe pour l'entretien des Secretaires attachés à la

Province, & les autres frais de chancellerie.

Le Chancelier vise & enregistre les pouvoirs des Dé
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putés au Chapitre Provincial. Le Maître des cérémonies

de la Préfecture du lieu , faisant fonctions de Maître des

cérémonies de la province , les place à leur rang. Le

Chancelier est assis aux Chapitres en face du Président ,

mais il a rang immédiatement après le Visiteur de la

province & avant les Préfets,

Les Chanceliers Prioraux , qui se trouvent dans le

lieu de la tenue du Chapitre Provincial , prennent séance

à côté du Chancelier de la province , & donnent leurs

avis & voix consultatives après lui.

En cas d'absence ou d'empêchement quelconque du

Chancelier Provincial , le Chancelier Prioral en remplira

les fonctions. 1

Conseillers diionneuf.

JitouR récompenser le zèle de ceux qui ont exercé

longtems des charges importantes dans la province, le

Chapitre Provincial peut les nommer Conseillers d'hon

neur, & leur accorder séance & voix consultative. On

se servira de préférence des conseillers d'honneur de la

province, qui résident dans le chef-lieu pour composer

le Comité d'administration. Les princes étrangers ou,

grands seigneurs nationaux , qui désireront appartenir à

une de nos provinces, seront attachés par ce titre au

Chapitre Provincial. Le Maître Provincial expédie les

patentes des conseillers d'honneur, & le Visiteur géné

ral y met son visa.

JklELT. 71,

Comité d'Admuiiftration,

-Pour entretenir l'activité pendant la vacance du Cha

pitre Provincial, celui-ci créera toutes les fois avant de

se séparer un Comité pour l'expédition des affaires cou

rantes & qui ne souffrent point de délai } ainsi que pour

donner connoiísance aux Chanceliers particuliers des Pré-*

fectures, de la correspondance générale & des affaires,



TIT. VIL ôoUverâêMenl Prlotàl* íf

qui regardent toute la province. Le Comité sera établi

toujours dans le chef-lieu de la province & jugera pro*

viíòirement les cas pressans sauf la ratification du Cha-»

pitre prochain , auquel il rendra compte de toutes ses

opérations. Le Visiteur général & le Chancelier de la

province sont membres nés du Comité. Le Comité ré

partit aussi tous les ans les frais de la régie provinciale

a portions égales sur les Préfectures. La caisse préfectu*

raIe du chef-lieu fait les avances , & tous les Trésoriers

préfecturaux doivent rembourser sur le champ l'assignatìost

prise sur eux.

 

Gouvernement Prwraí.

ì»

ì

I jE Chapitre Prioraì est: l'aflemblée des Représentanâ

des Préfectures réunies, sous l'autorité du Grand-Prieur»

Quand les six Préfectures sont en activité, il est com-

posé de neuf personnes. Le Grand^Prieur , les six Pré*

rets, le Visiteur & le Chancelier du Prieuré.

§• 2.-

Il se. tient réguliérement vers Pacques, au chef-lieil

du Prieuré.

§•

LVviS motivé sur l'érection , ou ia transiatioìl de

nouvelles Préfectures , le jugement des instances dévo-1

lues par l'appel des Chapitres préfecturaux à ce tribunal,

ainsi que la constitution de toutes les Loges simboliques*

ô£ la définition de toutes les instances maçoniques, dont

on ne peut plus interjetter appel qu'au Grand Directoire

national , appartiennent aux Prieurés , qui prennent pour

titre ostensible le nom de Directoire Ecossais*

§. 4.

Le Grand-Prieur est Vicaire né du Maître Provist»

>' . G %
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cial dans l'étendue de son ressort. Les Chevaliers lui doi

vent en cette qualité respect: & obéissance sous les ré

serves générales.

§• y

Le Grand Priéur est elû par les íìx Préfets &

choisi parmi eux, ou d'autres officiers du Prieuré. L'é-

lection est présidée par le Visiteur général de la Province,

commissaire né du Chapitre Provincial, confirmée par le

Chapitre & le Maître Provincial , qui lui expédient sa

patente , & notifiée au Grand-Maître National.

§. 6.

Le Visiteur du Prieuré représente le Visiteur général

dans l'étendue du ressort. II ne pourra porter en frais

les visites , que lorsqu'elles auront été ordonnées par le

Chapitre. II est élu par le Chapitre Prioral & confirmé

par le Chapitre Provincial. Sa patente est expédiée par

le Chancelier de la Province au nom du Maître Provincial j

& contresignée par le Visiteur général , qui l'installe^

§- 7J

Le Chancelier Prioral est choisi & patenté de la mê

me maniére. Il convoque le Chapitre Prioral dans le

Courant de Janvier, & renvoye au plus tard au commen

cement de Mars le cahier des délibérations aUx Préfectu

res de sort district. En cas d'absence ou d'empêchement

le Chancelier de la Préfecture le remplace de droit.

§•«•

Les frais de la tenue des Chapitres Provinciaux sont

puisés par le Visiteur dans la caisse préfecturale du chef-

lieu, & remboursés à répartition égale par les Préfectu

res. Les comptes doivent être arrêtés au Chapitre avant

la clôture.

§. 9-

Les patentes que le Grand-Prieuré est dans le cas

d'expédier , sont celles de l'érection d une nouvelle Pré

fecture, & celle dune Loge simbolique, sur la demande

des Grandes Loges Écossaises. La premiére, vù les frais

considérables des nouveaux établissemens, se donne gratis,

à la réserve de 48*. d'expédition pour la copie collation-

née des régles, rituels, code, matricule & noviciat. Les

patente*
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jpatentes des Loges nouvellement constituées ou rectifiées

font expédiées à la vérité par le Directoire Ecossais ^

mais celui-ci n'étant pas dans le cas d'avoir besoin d'une

dotation , en abandonne les droits de constitution à la

Grande Loge Écossaise, en se reservant deux Louis pour

frais d'expédition du code symbolique & des quatre

grades maçoniques;

A l'instar du Chapitre provincial le Prioral peut nom

mer des conseillers d'honneur & un Comité d'expédition

avant de se séparer;

Gouvernement PréseatifdL

CHAPITRE h

DES PRÉFECTURES.

JL $C Ù?. X;

Composition des Chapitres Préfeâurauxt

uNE Préfecture est lassemblée des Commandeurs dii

district, présidée par le Préfet & dirigée par les Inspe

cteurs des classeŝ Chancelier & autres officiers; elle est

toujours existante & en activité ; tandis que les assem

blées des tribunaux supérieurs ne sont pas rJermanentes.

Lé Chapitre Préfectural est composé du Préfet ; Do

yen Senior , Prieur du clér^é, des neuf Commandeurs dú

district, du Chancelier,. Trésorier , Éíéémosìnairë , Inspe

cteur des novices ou écuyers , & du Maître des cérémonies;

H
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§• )>

Le Chapitre Préfectural est donc composé de dix-*

huit personnes, s'il est complet. Lors d'une premiére for

mation, s'il n'y a pas encore beaucoup de sujets capa^

bles, les Gommanderies & charges peuvent être réunies £

mais lorsque la Préfecture est nombreuse , on évitera de

donner deux places à une même personne^

§< 4-

Un officier du Chapitre , absent n'a pas droit de se

faire représenter par un autre, parce que son titre est

personnel , & ne peut être transféré que du consentement

du Chapitre, Mais dans le cas d'une longue absence le

Chapitre pourra nommer un Vicaire aux places , qu'un

titulaire ne peut pas exercer par lui-même^

. 5- 5<

SERONT par cette raison même exceptés de cette loi

les Commandeurs , qui représentent leurs districts , aux

quels tarit la Commariderie que le Commandeur même

peuvent substituer un fondé de procuration tout & quan

tes fois celui-ci sera empêché de fe rendre en- personne

en Chapitre & d'y porter les vœux des Cheveís. de sorí

district.

Tous íes officiers de la Province & du Prieuré,

lorsqu'ils assistent aux Chapitres Préfecturaux , y prennent

rang à la droite du Préfet & jouissent de la première

Voix consultative;

§• 7-

Les objets qu'on traite dans les Chapitres Préfectu

raux sont Tadministration générale de la Préfecture , Fé*

tablissement des Commanderies & de l'Hospice, sélection

des officiers , l'examen des plans économiques ou de

bienfaisance présentés, la réception des nouveaux Chever\.

finstallation des Loges maçonniques , les comptes de$

Chargés d'administrations' &c<

Les Chapitres Préfecturaux s'assemblent tous les í f

jours, & au moins une fois par mois; & extraordinai

rement toutes les fois que le Préfet le juge à propos*
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§> 9-

SerôNT appelles les Chever'. eh Comihanderies sur

tout pour la proposition d'un nouveau candidat , pour

l'élection d'un Préfet & pour l'établissement de l'Hoípice

préfectural. Le Préfet peut les convoquer aux autres

assemblées s'il le juge à propos , sans qu'ils ayent suf

frage délibératif ; mais il demandera leur opinion pour

éclairer davantage la délibération qu'on agite.

TOuTE affaire jugée majeure à la pluralité des suf

frages, ne doit pas être décidée avec précipitation, mais

communiquée aux Commanderies , pour que tous les

Chevaliers concourent à la délibération & s'intéressent

d'autant plus vivement au but d*un Ordre , à l'admini-

stration duquel ils participent. Les Commandeurs doi

vent à l'assemblée fixée pour la décision, voter d'après

la pluralité des opinions des Chever\ de leur district.

Les Commanderies qui n'auront pas envoyé leurs sus*

frages dans le terme préscrit, ne pourront plus revenir

contre la délibération»

Le Président recueille les suffrages des membres cà»

òitulaires, & le Chancelier en prend notte & les compte»

Tout indistinctement doit se décider à la pluralité, a

moins que le Chapitre ne décide lui-même, qu'il faut

ies trois quarts ou l'unanimité des suffragejs* Quand ií

is'agit de Fexclusion dans une assemblée quelconque, il

faudra au moins les trois quarts des suffrages»

§• *V

PoUR fornier une délibération capìtulaire , ìl faut

au moins cinq membres qui ayent droit de voter, non-

compris les Chevers. que le Chef veut bien y appeìler pour

donner leur voix consultative. Én cas d'égalité de sus*

frages, la délibération doit être remise à rassemblée pro

chaine, & l'on doit alors marquer sur les billets de con

vocation , que c est pour reprendre l'objet non décidé à

la derniére assemblée ; & si à cette assemblée les suffrages

se trouvent encore partagés également , cetui du Préfet

est prépondérant & décisif, à moins qu'il ne préfère de

le renvoyer à une troisiéme délibération, dans laquelle

Vaffaire doit être terminée»
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§• M- _

Tôut membre capitulaire âgé de 50 ans, qui aura

exercé un office à la Préfecture pendant 15 ans , ou bierí

s'il a moins dë 50 ansj qiii en aura 10 de service, a

droit à la vétérance & devient Conseiller honoraire de

sorì Chapitre , il jouit en cette qualité de ìa Voix déli-

bérative dans toutes lesr assemblées;

§• H-

Tout officier , qui donnera au Chapitre la démission!

de sa charge, ne í'obtieiidra qu'après lavoir demandé à

trois réprises , & à intervalles égaux de mois à mois.

Les procés verbaux d'une assemblée capitulaire seront

redigés par le Chancelier sur la minute , lus dans l'assem-

blée suivante, & signés au moins par cinq des membres

capitulaires , qui ont été présens.

JL 3ÊL Z*. XJtì

Du Préfet.

 

E Préfet est Chef de la Préfecture, dont il gouver

ne les différens membres , selon les statuts & l'esprit de

l'Ordre. II est Représentant né de sa Préfecture aux as

semblées, supérieures. Tous les Chevers. de quelque classe

ou dignité . qu'ils soient, lui doivent respect & obéissancej

L'ÉlECtiON du Préfet se fait par les trois Inspecteurs

Chefs des classes & les Commandeurs capitulaires , qui

doivent voter d'après la pluralité des suffrages des Che

valiers de leur district, convoqués à cet effet. Le Cha--

pitre préfectural présente trois sujets , parmi lesquels on

est obligé de choisir. L'élection est présidée par le Chan

celier qui recueille les voix , sans en avoir une lui

même ; proclamée par le Maître des cérémonies , & con

firmée par le Maître Provincial. Lë nouveau Préfet re

çoit sa patente du Chapitre Provincial , expédiée au noní

du Grand-Maître national & du Maître Provincial par

le Chancelier & contresignée par le Grand-Prieur & Vi

siteur général; il est installé dans la Préfecture par lë

V isiteur

/
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Visiteur général de la Province , ou à son défaut par le

Visiteur du Prieuréi

La convocation de toUs les Chapitres se fait sur les

ordres du Préfet ou par la voie du Maître des cérémo

nies, ou directement par le Secrétaire du Chapitre. En

l'absence du Préfet le Doyen , après lui le Prieur du

clergé , & le Senior sont en droit de convoquer ;

ces derniers ne doivent cependant le faire que sous l'au-

torité du conclave composé des trois Inspecteurs des

classes & du Chancelier; Si le Préfet quoique présent ,

refuse pendant neuf jours la convocation , le conclave peut

y suppléer & autoriser le Doyën à convoquer. Lorsqu'à

í'heure fixée par arrêté capitulaire , ou indiquée dans les

billets de convocation, le Préfet ou Président n'est pas

arrivé , on attend un quart d'heure , à l'expiration duquel

le Doyen ou plus ancien membre capitulaire ouvre le

Chapitre;

§• *

Le Préfet ne peut rompre aucune conférence, mais

il peut faire opiner au renvoi de la délibération à la

prochaine assemblée, & si .lá pluralité le juge ainsi, on

ne peut la continuer; on doit même de droit remettre

toutes les propositions nouvelles qui demandent des éclair-

sissemens préliminaires-, à la prochaine assemblée. Le

renvoi sera décidé sur la demande d'un des membres du

conclave ou d'un Commandeur;

$• 5-

Tous les Chev"\ prêtent obédience au Préfet; Cettë

obédience n'est pas monastique & aveugle , mais tous doi

vent respecter en lui, le dépositaire principal des loix &

de l'autorité, dont les lumiéres & le zèle ont déterminé

le choix du Chapitre ; ils doivent lui témoigner tous

les égards possibles, non seulement dans les assemblées

intérieures de l'Ordre , mais aussi dans la vie civile ;

& celui-ci plus jaloux de regnêr sur les cœurs que

d'exercer une autorité de pure représentation , mettra

tous ses soins à mériter la confiance & l'amitié de ses

Freres.

§• 6.

Si contre toute attente un Préfet soublioit au point

4e vouloir exercer des violences au Chapitre ; forcer'

I
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des délibérations, suspendre les travaux ou faire tel acte

qui feroit pericliter îa constitution de l'Ordre, le Cha

pitre peut sous l'autorité du Doyen & à la pluralité des

deux tiers des suffrages , faire un arrêté contre lui , qui

doit être mis en exécution & envoyé tout de suite aux

Supérieurs de la Province ; au Maître provincial , Grand-

Prieur & Visiteur général rf nonobstant appel quelconque

qui sera cependant discuté en tems & lieu. Le Grand-

Prieur doit en ce cas se composer un conseil de cinq

membres du Prieuré au moins , & s'il confirme l'arrêté

il peut suspendre provisoirement le Préfet de toutes ses

fonctions.

§• 7-

Si le Préfet ne peut se rendre eh personne aux

Chapitres Prioraux , Provinciaux & Nationaux , aux

quels il ne peut cependant voter que d'après les instru

ctions positives de ses Commettans , le Chapitre nommé

un autre de ses membres pour le représenter, & de

préférence un des officiers du conclave*

§• 8-

Le Préfet régit & gouverne le Temple ou la grande

Commanderie de la Préfecture, qui est la maison com

mune louée ou achetée des deniers de l'Ordre consa

crés à cet objet. Cette maison doit être propre à y te

nir les différentes assemblées de l'Ordre. C'est dans ce

Temple de l'amitié & de la bienfaisance que les Oievlrs.

se rendent pour goûter ensemble des plaisirs purs &

honnêtes, ôn y loge urt Chevalier ou compagnon d'ar

mes, pour avoir l'inspection sous íes ordres du Préfets

ou du Maître des cérémonies sur la maison;

JOEL!?. XXX.

Du Doyen du Chapitréi

Banhereí ou Inspecteur des Chev"s. militaires, est

le Doyen ou la seconde personne du Chapitre, & rem

place de droit le Préfet, en cas d'absence ou de vacance*
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Il est nommé par le Chapitre auquel oh appelle tous

les Chevers. militaires. Sa patente ainsi que celles de tous

les officiers de la Préfecture sont expédiées au Chapitre

Préfectural sous l'autorité des Maîtres National & Pro

vincial & contresignées par le Grand-Prieur & le Visiteur

général.

Tous les compagnons d'armes prêtent obéissance au

Banneret & sont commandés par lui , sur-tout le Porte-

Banniere & le Porte-Glaive > qui font à sa nomination.

§. 4.

La Banniere des Préfectures mi-partie, ainsi que

l'ancìen beauféant des Chevers. du Temple contient d'un

côté les armes de la Province & d'un autre les armes

de la Préfecture;

§•

Le Doyen est Visiteur né des Commanderies de lá

Préfecture ; il veille avec sévérité à l'administration ré

guliére des différentes caisses de l'Ordre, qui sont tou

tes consacrées au bien de l'humanité. II installe les nou

veaux établissemens & visite les anciens. II présente leur

état au Chapitre & tous les ans au Visiteur Prioral.

§• 6.

Le Doyen est membre du conseil privé & dé iá

Commission du trésor, & un des trois administrateurs dé

l'Hospice , qui est l'établissement bienfaisant de la Préfe-t

cture, déterminé par arrêté capitulaire d'après les besoins

ìes plus pressans du local , soit qu'on veuille établir uné

infirmerie ou porter des secours quelconques à des ma

lades, soit qu'on préfère de fonder une maison d'éduca

tion pour des orphelins , enfans trouvés ou nés de pa-

rens , qui sont dans l'impuissarìce de les élever ; soit qu'on

Ouvre un azîle à la pauvreté , pour assurer à des in-

digens honnêtes une subsistahce assurée en échange d'un

travail proportionné à leurs forces ; soit enfin qu'on veuillé

transporter nos bienfaits à la campagne en instituant des

fêtes villageoises , pour encourager les bonnes mœurs &

l'industrie ; en perfectionnant les écoles rurales ; en ét&

I t
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blissant des sages-femmes ou des chirurgiens habiles à là

campagne en faveur de la classe utile des cultivateurs ;

ou tels autres moyens, qui seront jugées propres à sou

lager l'humanité d'une maniére efficace.

§< 7'

Les trois Inspecteurs des classes recevront dans l'Ho-

spice les personnes qu'ils en jugeront dignes à là plura

lité des suffrages, & partageront entre eux les détails de

l'administration. Le Doyen aura principalement la police

& l'inspection sur ceux qui y sont employés , & y main

tiendra Tordre & la regularité. Le Prieur du clergé

sera préposé aux devoirs spirituels, à la conservation des

moeurs & aux instructions qu'on jugera à propos d'y

donner. Le Senior aura soin de la comptabilîté & dé

tous les détails économiques^

§.8.

Les administrateurs de l'Hospice tiendront bureau tou-»

tes les semaines pour la régie qui leur est confiée , &

y empíoyeront de préférence des compagnons d'armes de

î'Ordre.

Le Doyen a l'inspection particuliére sur la vie &

íes mœurs des Chevers. militaires , & est adjoint au Prieur

du clergé pour les enquêtes à faire sur la vie & les

mœurs des Freres de sa classe , qui demandent à ê&qf

inscrits au Noviciat,

í)u Prieur Ecclésiastique*

E Prieur ecclésiastique , Inspecteur cíes ChevCTS. régu

liers est préposé à toutes les cérémonies religieuses &

a la direction spirituelle des fondations bienfaisantes dé

l'Ordre.

§. í.

Il est chargé particuliérement de la conservation de

la régie & des mœurs. Par cette raison il est préposé

aui$
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aux enquêtes sévéres qu'on fait avant de recevoir un can

didat au noviciat & donne par écrit sa permission au

Commandeur qui la fait enrégistrer.

§• h

Le Prieur Ecclésiastique est élû par le Chapitre , au

quel on adjoint les Chevtrs. réguliers pour ce scrutin.

§• 4-

Dans les Chapitres de vestition il ne peut jamais

présider ; mais il occupe invariablement la premiére place

à la gauche du Président, & y remplit les fonctions de

fa charge ; mais dans les Chapitres de délibération il peut

en l'abíènce du Préfet & du Doyen présider aux confé

rences au rang de sa charge.

Du Senior du Chapitre.

§. i. Jul'INSPECTEUR des Chevaliers de la classe civile ,

est en même tems Senior du Chapitre , & le préside en

l'absence des trois autres Chefs.

§. i. Il est élû par les membres du Chapitre , auxquels

on adjoint les Chevaliers de la classe civile , pour former

le conclave»

§. 3. Il a inspection particuliére sur les vie & mœurs

des Chev civils. II est adjoint au Prieur du Clergé pour

les informations à faire sur les candidats de sa classe.

§. 4. Le Senior est membre du conseil privé , de la com

mission du trésor & un des administrateurs de l'Hofpice ,

& a particuliérement soin de la comptabilisé & de tous

les détails économiques.

Du Chancelier PréfecluraL

place de Chancelier est une des plus impor

tantes du Chapitre. II y est élû à la pluralité des suffrages.

§. 2. Le Chancelier est l'agent général de la Préfecture

&- Chef de la chancellerie. II délivre , vise & scelle toutes

K
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.

les expéditions de l'Ordre. On lui adjoint à titre de

Secretaire en chef du Chapitre un Chevalier, qui le sou

lage dans ses fonctions & tient le protocole. La chan-<

cellerie est encore composée d'un ou plusieurs compa

gnons d'armes adjoins , qui prêtent entre les mains du

Chancelier en plein Chapitre le serment de fidélité & de

discrétion.

§. 3 . Le Chancelier doit veiller particuliérement à la con

servation des loix de l'Ordre ; il réquiert en cette quali

té d office dans tout ce qui regarde l'exécution des loix,

& le Chapitre est obligé de statuer sur ses réquisitions

& d'ordonner mention d'icelles sur ses registres.

§. 4, Par une suite de la parfaite connoissance des loix ,

que le Chancelier doit nécessairement avoir , il présente

l'état de la question & établit son avis dans toutes les

affaires portées au Chapitre, sans préjudice à la voix dé-

libérative qu'il donne à son tour. Dans les affaires im

portantes , il doit demander le renvoi de la proposition

au prochain Chapitre , pour pouvoir se préparer suffisam

ment à exposer la matiére.

§. 5. Le Chancelier ou ses adjoins entretiennent la corre

spondance avec les Supérieurs &: les autres Préfectures ,

tant de la Province que de l'Ordre en général pour res-1

serrer les liens intimes de la fraternité , & se communi

quer réciproquement les opérations utiles de bienfaisance,

qui peuvent servir d'exemple.

§. 6. Il est cependant enjoint expressement au Chancelier*

de simplifier la correspondance , d'éviter les écritures in

utiles & surtout de se concerter avec ses collégues , pour*

qu'elle ne soit pas trop onéreuse , & qu'on ménage les

frais , parce que tous nos fonds appartiennent aux pauvres*

§.7. Le Chancelier sur les propositions faites dans le cou

rant de Tannée, redige le cahier des délibérations que la

Préfecture envoye au Chancelier du Prieuré , pour y être

fait droit , ainsi que celui des objets qui doivent être

portés aux Chapitres Provinciaux & Nationaux ; il ne doit

cependant les envoyer qu'aprés les avoir présentés aupa-<

ravant au Chapitre & les avoir fait signer par les troi»

premiers officiers présens< ,
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§. 8. LE Chancelier redige tous íes actes du Chapitre ainsi

que les instructions pour les Députés de la Préfecture.

§. 9» Le Chancelier prête un serment particulier au Cha

pitre, de ne communiquer à personne sans l'aveu du Cha

pitre aucune expédition des Régles, Rituel, Code, ou

autres piéces concernant TOrdre , ni d'en tirer copie pour

lui-même.

. - §. 10. Il a seul la garde des archives; tous les membres

capitulaires y ont l'entrée de droit, mais ils doivent se faire

accompagner par le Chancelier*

§. 11. Lè Chancelier ne doit écrire à personne aUnom

du Chapitre, sans en avoir conféré auparavant avec lui ; dans

iin cas pressant , qui ne permet point de délai , il doit

au moins consulter le Préfet ou le Doyen en son absence,

& rendre compte après au Chapitre.

§. 1i. Les extraits & autres expéditions faites par le

Chancelier n'ont pas besoin d'être visés par le Préfet, maiá

en son absence les extraits faits par un autre qui rem

plit ses fonctions doivent être légalisés.

§. 13. Le fisc de la chancellerie provient des brevets &

autres expéditions & sert aux fraix de sceaux, papier,

parchemin , plumes & autres matériaux nécessaires à la

chancellerie , le surplus doit être employé au bout de

l'an e'n gratifications au secretaire du Chapitre & aux ad

joins de la chancellerie. En cas d'insuffisance le Chan

celier présentera ses comptes à la commission du trésor*

§. 14. Ne seront point compris dans le fisc de la chancel

lerie, les rétributions pour l'établissement des Comman-

deries & les constitutions de rectification des Loges , qui

seront Versées dans la caisse préfecturale. Les premiéres

seront de trois Louis, les lettres de constitution de cinq

& celles de rectification de soixante livres. Les officiers

& Commandeurs reçoivent leur brevet du Chapitre Pré-

fectural. La patente sera expédiée sous l'autorité des

Maîtres National & Provincial, au nom du Préfet par

le Chancelier de la Préfecture & visée par le Grand-

Prieur.

§.15» Les cinq premiers officiers Dignitaires du Chapitre,

savoir le Préfet, le Doyen, le Prieur du Clergé, le Se

nior & le Chancelier forment le conseil privé .ou con
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clave , qui juge . provisoirement & en premiére instance

tous les objets qui demandent prompte expédition, parée

qu'en pareil cas on ne peut pas toujours convoquer le

Chapitre, & que la multiplicité des voix ne feroit qu'al-

ìonger la décision des affaires courantes.

"F XX.

Du Trésorier.

§. 1.1-4E Trésorier chargé de la comptabilisé de l'ór»

dre est une des personnes les plus essentielles du Chapitre;

une probité scrupuleuse , le zèle le plus assidu & le plus

vigilant doivent le caractériser ; c'est lui qui tant que

l'Ordre n'a point de sanction légale paroit en son nom

dans les affaires civiles*

§. i. Le Trésorier est Chef de la commission du trésor t

dont on parlera plus bas ; il est chargé du placement de

tous les fonds de l'Ordre. II recueille les responsions &

donations des Chevers. & tient un état exact des dépenses.

§. 3 . II est élu à la pluralité des suffrages au Chapitre ,

qui fera tomber son choix sur un Chev". qui entende les

affaires, & dont la fortune soit établie solidement.

§. 4. Pour soulager le Trésorier dans ses fonctions, on lui

adjoint le Procureur, qui sans être membre capitulaire

est officier de la Préfecture , & dont on parlera plus bas*

:el t. f xxx.

De IÉléémofinaire.

§. 1. -L'ÉLÉÉMOSINAIRE est chargé de lâ distribution

des aumônes. La caisse des aumônes étant destinée à des

actes de bienfaisance durables tels que ceux qui résul

tent des plans de charité combinés, on évitera de dimi

nuer cette caisse par ces générosités, qui n'ont pouf ob

jet que le soulagement momentané des malheureux , en

faveur desquels on prendra d'autres voyes. L'Eléémosi-

naire assiste les Freres malades , leur porte les secours qui

peuvent leur être agréables, & préside aux honneurs fu

nèbres que l'Ofdre rend à ceux de ses membres , qui

payent le tribut à la nature.
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§. 2. IL est élu en Chapitre à la pluralité des suffra

ges , de préférence dans la classe des Chever\ réguliers ,

dont il est alors le Sous-Prieur ; quoique le Chapitre ne

soit pas strictement obligé à cela > s'il ne se trouve pas

de Chever. de cette classe en état de remplir cette place*

§. 3. Lés aumônes distribuées à la maison Préfecturale

par l'Eléémosmaire proviennent des cmêtes rassemblées aux

Chapitres de vestition & de solemnité & de la portion

des revenus du Temple Préfectural , qui sera affectée à

cet objet. Ces aumônes ne seront pas données à des va

gabonds mendians de profession , mais on en fera de pe

tites pensions hebdomadaires ou mensuelles pour des pau

vres honteux, peres de famille indigens, ou autres per

sonnes misérables , incapables de gagner leur pleine sub

sistance , auxquelles on donnera les íupplémens nécessaires

selon les facultés de la caisse des aumônes»

§. 4» L'Éléémosinaire fera le cadastre des pauvres,

qui doivent recevoir cette petite charité aux jours con

venus à la maison Préfecturale , & rendra Compte tous

les six mois .de son administration au Chapitre.

§. 5. ËN cas de maladie sérieuse d'un Frere , sÉléémo-

ïinaire chargé par état de lui porter des consolations fra

ternelles, íe nantira des papiers d'Ordre, qui pourront

être en dépôt chez lui»

§. 6v Lors du décés d'un Chev". de l'Ordre, ìeCha*

pitre s'assemblera pour célébrer sa mémoire , 6c l'on fait

Ce jour une distribution d'aumônes aux pauvres. A la

fête des trépassés on fait l'émunération des Chevrs. morts

clans l'année , & recommande leur souvenir aux Freres.

S'il décéde Un membre capitulaire , sa place au Chapitre

reste vacante & couverte d'une crêpe jusqu'à la nomina*

lion du successeur»

De [Inspecteur des Novices òu Écuyers*

§. 1. JLa'Inspecteur des Novices ou Écuyers est char

gé de les instruire des usages anciens de l'Ordre pendant leur
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Noviciat , & de veiller sur leur conduite. Du compte

qu'il en rend au Chapitre dépend le terme de leur épreu

ve. II leur ordonne les caravannes préserites par l'an-

cienne régie & converties par la nouvelle en œuvres de

bienfaisance & d'humanité, qu'ils sont obligés- d'exercer ,

soit en visitant souvent l'hospice & s'y vouant aux détails

de la charité , soit en se transportant à la campagne pour

y verser des bienfaits» #

§. i. ^Inspecteur des Novices lest aussi des Loges

du ressort de la Préfecture , qui porte dans le simbolique

le nom de Grande Loge Écossaise. II reçoit le jour de

son inspection annuelle dans les Loges les honneurs dûs

aux Supérieurs de l'Ordre.

*jL. OR. Z£*. JXT.

Du Maître des cérémonies1.

.§. i, JLíE Maître des cérémonies est chargé de tous

le rituel de l'Ordre, de faire célébrer les fêtes & de veiller1

à ce que les armemens des Chevers. se fassent d'après le

rit de l'Ordre.

§. i. Il est Lieutenant du Temple & préposé à la

garde de tous les effets & meubles de la maison commu

ne. Le concierge reçoit de lui ses instructions & lui . est

entièrement subordonné.

§. 3 . Il est envoyé comme Chevalier d'honneur de la

part du Chapitre, toutes les fois qu'il y a un message in

téressant à faire aux Supérieurs de l'Ordre*

§. 4. Il redige la matricule & 1 armoriai de la Préfe

cture ; y insère les noms & armes d'Ordre & du siécle

des Chevers. ainsi que leur dignité & les remet tous les

ans au Doyen - Visiteur , qui l'envoie au Visiteur du

Prieuré»

§. 5. Il soigne les petites dépenses nécessaires pour la-

meublement des Chapitres ; mais toute, dépense extraordi

naire doit être communiquée auparavant à la commission:

du trésor.

§. 6. La charge de Maître des cérémonies est à la no« ,
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mination du Maître Provincial sur trois sujets présentés

par le Chapitre. Cette placé porte par cette raison le

nom de Commande Magistrale & le pourvu reçoit sa pa

tente du Maître Provincial contresignée par son Secretaire

particulier.

CHAPITRE II.

DES COMMANDERIEZ

JEl y?. X.

• Des Commandeurs*

%.* *• 1s iES Commanderies font les premiers établissemens

de l'Ordre , leur réunion forme les Préfectures ; elles sont

gouvernées par un Commandeur , qui en vertu de ce

titre & de cet office est membre du Chapitre Préfe-

ctural, auquel il porte les vœux & les suffrages de ses

Çhevers. Les Commanderies nouvelles sont installées sur

les ordres du Chapitre Préfectural par le Dóyen-Visiteur.

§. 1. Dans le ressort de chaque Préfecture on peut

former neuf Commanderies & pas plus* II suffit cepen

dant qu'il y en ait trois en activité , pour quelles puissení

se réunir en Chapitre PréfecturaL

§. 3. On ne doit recevoir dans une Commanderie que

9 Chev£r\ au plus & 5 au moins. L'un d'eux est Senior'

& remplace ae droit le Commandeur tant dans les as

semblées du Chapitre que dans celles de la Commanderie

même , & un autre Procureur , chargé des détails économi

ques. Le Chapitre peut cependant pour faciliter un premier

établissement permettre par dispense, que pendant la premiére

année la Commanderie ne soît composée que de 3. Chev"5*

§. 4. Lès Commandeurs sont élus de k maniére sui

vante : les Chevaliers de la Commanderie présentent au

Chapitre trois sujets de leur district choisis par eux dans

une assemblée convoquée ad hoc , le Chapitre nomme urt

des trois présentés, qui est confirmé & patenté par le

Maître Provincial & installé par le Dqyen-Viíìteur du

Chapitre*
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§. 5 . LORSQUE quelíjue Chever. a des facilités pour faire

un établissement dans quelque ville de la Préfecture pro

pre à être le siége d'une Commanderie , il peut se pré

senter au Chapitre & lui demander le titre de Comman^

deur à brevet & la permission d'entamer dans ledit en

droit les négociations nécessaires ; le Chapitre peut alors

donner voix & séance au Commandeur titulaire, à char

ge par lui de remplir ses engagemens dans l'espace d'un

an , au bout auquel tems sa commission cesse & son brea

vet lui est retiré s'il n'y a satisfait.

§. 6. Tout établissement qu'on veut faire dans un dl-«

strict, où l'Ordre n'est pas encore en activité, doit néces

sairement commencer par la formation d'une Comman-»

derie , qui sera mise sous les ordres & la direction de

la Préfecture voisine , & ce n'est qu'après que trois Com

manderies composées de $ Chevaliers chacune au moins

seront érigées, qu'elles pourront demander au Chapitre

Prioral ôc Provincial l'établissement d'une Préfecture ; ort

réitére à cet effet la défense expresse de créer des Prieu-»

rés ou Préfectures in partibus , sans qu'il y ait le nom-'

bre suffisant d'établissemens inférieurs, qui doivent leur1

servir de base. 1

§. 7. Les matiéres que le Chapitre est obligé de ren

voyer aux Commanderies , sont l'élection du Préfet , lâ

proposition d'un nouveau candidat, rétablissement de l'Ho-

fpice Préfectural & toute autre affaire majeure , dont la.

communication aux Commanderies aura été ordonnée par

lé Chapitre. Daris les trois cas énoncés, tous les suffra

ges des Çhevrs. seront comptés au Chapitre ; dans les

autres le Commandeur seul votera au Chapitre selon la

pluralité des avis.

§. 8. Les Commandeurs ont droit d'assembler íeurs

Chevers. aussi souvent que les affaires & ìe bien de l'Or^

are l'exigent. En l'absence du Commandeur, si le Cha

pitre renvoie à la maison la communication d'un arrêté,

qui demande à être délibéré ou promulgué , le Senior

est en droit d'assembler ses Freres.

§. 9. Les Commanderies ont droit après le consente--

ment préalable de la Préfecture , de recevoir des écuyers

ou novices, mais elles ne doivent jamais armer ces der

niers Chevaliers, solemnité reservée aux seuls Chapitres

Préfecturaux. ART. II.
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^dL jdJ» JC JCm

Des Loges Maçoniques.

§• î» JLjía Francmaçonnerie Conservatrice de notre St»

Ordre eri est la pépiniére, où l'on éleve & prépare les

sujets qu'on croit propres à y entrer; elle doit donc être

dans une liaison intime avec le gouvernement intérieur

du St. Ordre.

§. 1. Le Convent a arrêté les statuts & réglemens gé

néraux de la Maçonnerie , qui servent de regles . invaria

bles à tous ceux, qui suivent la réforme du T. St. O.

. §. Le$ appels des Comités Écossais des Loges sont

portés aux grandes Loges Écossaises ou Chapitres Préfe-

cturaux, delà aux grands Prieurés ou Directoires Écos

sais, & enfin en derniére instance au grand Directoire

National. L'érectìon d'une Loge est accordée par le

Directoire Écossais sur l'avis des grandes Loges Écossaises,

mais elle doit être confirmée & enrégistrée au grand Di

rectoire National.

§. 4. TouTE Loge est fous fautorité d'un Commandeur,

Snì peut en réunir plusieurs sous son maillet , dont il est

ors le Chef titulaire ou Député-Maître. Chaque Loge

lui adjoint tous les trois ans un Vénérable pour la gou

verner sous son autorité.

 

M
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Objets économiques.

=

^==^======

Z)e Za Commijjion du Trésor.

§. i. 11 ^ANS chaque Préfecture le Trésorier est pré*

posé au maniement & placement des deniers de l'Ordre*

d'après les avis & arrêtés de la commission du Trésor*

§. i. Celle-ci est composée du Trésorier Président ,

des trois Inspecteurs des classes , ou à leur défaut des

plus anciens officiers du Chapitre subrogés par lui, &

du Procureur, qui fait à la commission du Trésor les

mêmes fonctions que .le Chancelier au Chapitre.

§. 3 . Le Trésorier fait les propositions & paye les dé-*

bourses du Chapitre sur des quittancés ou des mémoires \

toute dépense extraordinaire doit être proposée & ap

prouvée par la commission du Trésor, & signée au moins

de trois des commissaires avant d'être entreprise. Le

Trésorier présente tous les six mois en Chapitre les

comptes du Trésor particulier de la Préfecture.

§. 4. Le Procureur est choisi parmi les Chevm. de ía

Préfecture au Chapitre Préfectural ; la plus scrupuleuse

intégrité & le zèle le plus épuré doivent déterminer le

choix de cet officier ainsi que celui du Trésorier ; il est

membre né de la commission du Trésor, & quoiqu'il

ne soit point par sa place membre capitulaire , il le dé

vient après quelques années de service avec le titre de

Conseiller de la Préfecture, en l'absence du Trésorier, il

le remplace de droit au Chapitre. Le Dator parinorum

choisi parmi les compagnons d'armes est à ses ordres.
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JL 1EL ÏÏ. XX.

Des Dots payées par tous les Chevaliers.

§. 1. -ÌTout Frere reçu dans l'intérieur doit payer

pour sa réception une dot fixée dans chaque Préfecture

selon les circonstances locales , dont le tiers sera payé lors

de son inscription au noviciat & les deux autres tiers

lorsqu'il est armé Chevalier.

§.2. Cette dot doit être la même pour tous les

Freres. La commission du Trésor est chargée de pour

voir à son payement & de faire avec le candidat à ce

sujet tels arrangemens quelle juge à propos. L'uniformité

de cette contribution qui ne peut être diminuée en au

cun cas, est le principe de l'égalité parfaite de tous les

Freres.

^. 3 . Le Chapitre seul peut donner dans des cas extra

ordinaires & lorsqu'il s'agit de faire l'acquisitiort d'un su

jet distingué , qui est à même de se rendre très - utile x

dispense du payement de cette dot: mais cette dispense,

qui ne pourra être que très-rare , doit être accordée

unanimement & sans contradiction d'un seul membre ca-

pitulaire.

4. Les Freres ne pourront avoir aucune Comman-

derie ou charge dans le Chapitre avant qu'ils ayent quit

tance pléniére de la commission du Trésor au sujet de

leur droit* de réception, & l'on fera lors de toutes les

élections une liste des membres éligibles, parmi lesquels

on n'en comprendra aucun, qui doive encore au Trésor»

§. 5. Cette donation consacrée invariablement & sans

la moindre déduction à des établissemens pieux & solides

ést divisée en trois parties; les deux tiers appartiennent

à l'Hospice de la Préfecture & le troisiéme au Temple.

§. 6. Le placement des différens fonds de l'Ordre ap

partient à la commission du Trésor, qui les administre

& délivre les intérêts de la prébende du Temple & de

l'Hospice aux administrateurs respectifs , quand elles sont en

exercice.

§. 7. Le Temple ou la grande Commanderie Provinciale
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«

sera mise en activité, quand le Chapitre jugera à pro

pos de faire acquisition d'une maison ou d'un terrein

propre à êri bâtir tine. Lorsqu'un jour il fera doté ri

chement, après avoir prélevé les fonds d'achat, de con

struction & de ^décoration , on placera le surplus à inté

rêt; Un quart de la rente sefa versé aux aumônes heb

domadaires, un autre quart destiné à l'entretien, & la moitié

servira au Préfet à faire les honneurs, du Temple vis-à-vis

les Chevers. de la Préfecture & sur-tout les Freres étrangers»

§. 8. L'hospice sera mis en activité , quand les fonds se

seront accrus à un capital considérable , & que le Chapitre

Préfectural le jugera à propos. On ajoutera jusqu'à cette

époque les intérêts aux sommes principales , qui entrent ,

& ce n'est qu'alors que les intérêts courans cV augmen-

tàns successivement seront appliqués aux usages préserits

par les administrateurs de l'Hofpice.

§. 9. Le Chapitre seul, auquel on appellera les Chev*

ou du moins dans lequel on comptera leurs suffrages , r

présentés paf leurs Commandeurs, décideront au moment

c[ue l'Hospice Préfectural doit -être mis en exercice , de

1 endroit , où il doit être établi , ainsi que du genre d'éta

blissement bienfaisant , auquel on doit donner la préférence.

§. 10. La commission du Trésor doit donner au moins

tous les six mois aux administrateurs respectifs du Tem

ple & de l'Hospice 1 etat de leur caisse , & ceux-ci en doi

vent faire le rapport tous les ans au Chapitre. Quand

ces deux prébendes seront en activité , les comptes de

l'emploi des revenus doivent être visés tous les ans par le

Trésorier & le Procureur, qui sont auditeurs des com

ptes, & présentés ensuite au Chapitre.

§. ïi. C'est le Chapitre seul , qui peut réprendre un

administrateur sur quelqu'emploi mauvais des fonds , &

lui enjoindre d'être plus circonspect & plus attentif à

l'avenir.

JL M. 3?* XXX.

Du Bénéfice Rural,

§. 1. IdoRSQu'ÙNE fois l'Hospice sera eri activité &

bien doté , on établira le bénéfice rural préscrit par la

régie, en y appliquant la taxe de l'inscription au noviciat.

§. 1. Le
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§. 1» Le bénéfice rural sera alors consacré à des œu

vres de bienfaisance à exercer à la campagne. Oii y"

achetera des biens-fonds & y établira la maison des No

vices de la Préfecture. Les deux tiers seront invaria

blement affectés à de bonnes œuvres & administrés par

le Prieur du Clergé* Le tiers des revenus du bénéfice

rural peut être employé par le Maître des Novices, à

l'entretìen de la maison des Novices & autres dépenses ,

pour y recevoir les Freres , qui voudront y goûter les

f)laifirs de la retraite, & les Novices qui viendront y faire

eur caravanne*

Caisse PréfecluralCé

§. 1. TTous les Chevm. à commencer pat ieiir re

ception au Noviciat s'engagent à une capitation annuelle

d'un ducat évalué en France à 1itt, & destiné à être joint

aux trois quarts du grade d'Ëcoflais. Ce trésor particu

lier de la Préfecture sert à faire façe aux fraix courans

de correspondance, de réception, de décoration &c* ainsi

qu'aux contributions pour les dépenses communes & tenue

de Chapitres Supérieurs , Prioraux , Provinciaux & Natio

naux»

§. i. Ceíté' contribution Ce paye tous les ans au 1"*

de Juillet entre les mains du Minijler Refponjlonum char

gé de ce recouvrement. Ceux des Freres à qui on l'a de

mandé & qui laissent écouler une année sans la payer i

sont tenus de la payer double par forme d'amende , sur

simple assignation du Trésorier , dont on ne peut inter-

jetter appel qu'au Chapitre assemblé. A l'instar des Chev*

du S. O. tous les Maçons membres d'une Loge réunie ,

qui en sont les Novices , payent tous les ans un écu de.

6* versé dans la caisse Préfecturale.

§.3. Ën forme de reconnoissance de la faveur quô

l'Ordre fait aux Officiers dignitaires de les décorer d'une

charge ou titre , qui leur donne une influence plus satis

faisante dans le gouvernement de l'Ordre , ils payeront

lors de leur élection deux Louis pour leur brevet, à ver*

fer dans la caisse Préfecturale.

N
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§. 4. Les fraix des Chapitres Prioraûx sont répartis

également entre les différentes Préfectures par le Chance

lier, & payés sur quittance par les Trésoriers respectifs;

§. 5. Les fraix des Chapitres Provinciaux & autres dé

penses communes à la Province , sont répartis également

tous les ans entre les différentes Préfectures par le Comité

d'administration Provinciale & payés sur quittance par les

Trésoriers respectifs.

Caisse des Commanderiez

§. í. ^L>HAQUE Préfecture étant subdivisée en heuí

f>etits ressorts, qui forment autant de Commanderies"

pour l'intérieur, & sous l'autorité desquelles les Loges

maçoniques sont mises; les Commanderies ont leurs cais

ses & leur administration particuliére. La caisse de lai

Commanderie est administrée à l'instar de la caisse Pré-

fecturale par le Procureur, sous l'autorité de la commis

sion du Trésor formée du Commandeur & du Senion

Les comptes seront rendus tous les six mois à la Conv

manderie , tous . les ans au Doyen-Visiteur , & aux Visi*

teurs supérieurs toutes les fois qu'ils le demanderont.

§. i. CettE caisse , qui est proprement la caisse dé

réserve des Loges, est formée du quart des différentes

affiliations ou réceptions simboliques, qui se font dans les

Loges du ressort.

§. 3. Quand les fonds dune Commanderie seront

montés à 100 Louis , on commencera à la mettre en

activité , alors la rente servira à un établissement par

ticulier de bienfaisance, qui sera déterminé par le Cha

pitre Préfectural sur les observations des Chevers. & qui

sera administré par le Commandeur. La Commanderie

fera cependant en droit avant d'établir la prébende de

bienfaisance , de faire sous l'autorité du Chapitre l'acquí*

sition d'une maison commune pour y assembler les Che*

Valiers & la Loge de la ville qui en dépend.
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^LIELX. FI.

Caisses Maçoniques des Loges*

§» t. JLíès caisses maçoniques sont Formées des trois

quarts des droits d'affiliation & de réception aux trois

premiers grades de la Maçonnerie, d'un quart de la taxe

de la réception d'Ecossais , ainsi que des quotités annuelles ;

les taux de réception & de capitation sont fixés par cha

que Loge d'après ses besoins & ses forces & confirmés

par la grande Loge Ecossaise»

§. 1. La disposition des fonds de la Lôge appartient aU

Comité Ecossais de. ladite Loge sous la direction du Tré

sorier de la Loge, qui doit présenter tous les six mois

ses comptes en Comité & tous les ans en Loge.

*

§. 5 . L'inspecteur des novices & le Député-Maître

doivent surveiller l'çmploy que font les Loges de leurs

deniers ; malgré que ceux-ci leur appartiennent en pleine

propriété , elles ne doivent pas les éparpiller en dépenses

ivaines ou ridicules, mais* consacrer à l'exemple de l'Or-

dre intérieur , dont elles sont la pépiniére , le superflu

de leurs fonds à des actes d'une bienfaisance éclairée &

réfléchie , qui seront proposés par le Comité Écossais &

Agréés par la Loge.

. Plans Économiques*

% ì. JL OUS ìes plans économiques proposés pòUi* àu*

gmenter le bienêtre du Chapitre , faire travailler utile^

ment les fonds, ou lui en procurer de nouveaux, doi^

vent être portés au Chapitre > qui en renvoie l'examen

d'abord à la commission du Trésor , & statue ensuite sur

ses conclusions arrêtées & présentées au Chapitre par ìû

Trésorier»

§. i. Si Ion proposoit quelque plan commun à plu

sieurs Préfectures ou même à toute la Province , il doit

être porté selon son étendue au Chapitre Prioral ou Pro*

VÌncial pour y être statué de commodo yel incommodox
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Ceux-ci statueront tout de suite, ou in pleno, ou bien sui1

le rapport préalable des commissaires nommés pour l'exa-

minen L'Ordre recevant des bienfaits des étrangers

comme de ses membres , on fera l'employ suivant la vo

lonté du bienfaiteur , pourvu néanmoins qu elle ne soit

pas contraire à la religion ni au gouvernement , & à

défaut de destination l'Ordre en fera l'employ de la

maniére la plus convenable pour le bien de Inumanit^ '

& de la patrie*

Fait & arrêté én Convent National de France tenu à

Lyon & clos cejourd'huy 29- Nov- *c6*

10. Du. \jj8.
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UM antiqua Equitum Civitatis Sancta; re

gula eo fine quondam data , ut ordo hu-

mano genéri sit proficuus , npstri seculi ge-

hio non amplius esset conformis & ab oninibus fere arti-

culis dispensarentur Equites ., reliquorum autem observan-

tia esset asque inutilis ac molesta & fini Ordinis prima-

rio non amplius responderet ; considerantes quod jus re-

formandi omnibus collegiis competat & prisco Ordinis

voto , quod erat Sanctae nostrx religionis defensio & mi-

serorum solamen, quoad essentiam fidi, sequentem regulam

sanctissime quamdiu in Ordine vivent eolendam, jurave-

runt & jurabunt Equites benesici omnes.

IN CUL o arctaî amicitiœ & omnimodae asquaíitatis

áetíïuioque virtutis & veritatis amore conjuncti Equites

Benefici Civitatis Sancts, íub umbra & obsequio civilis

imperii, eo omnes ingenii fortunaeque facultates inten

dant ut humanae familiae commodis & praecipue pau-

perum necessitatibus bene consulant, & sanctam Christi

religionem, bonosque mores praeceptis & exemplo om

nibus quibuscumque sint Ordinis civibus commendent.

X

 



Cum autem publica patriae circa egenos officia sublevare

 

sincere cogitant, tendit eo spes ipíorum, fore aliquando

ut liciti collegii jura & civilis imperii protectionem

rursus obtineant. Civiles hinc obligationes sanctissime

colant, earumque strictam observantiam suis enixe com-

mendent, omnesque qui de patria male cogitant, pro-

icribant & è sinu suo eliminent.

jA. JEL X. X X.

JOeneficam Christi relígíonem colant, sanctasque ejus

leges quae sunt circa fidem, charitatem & spem semper

ante oculos habeant. Fidem patrio more & cultu ser

vent ; sit ipsis religio serena, pacifica, vitae justae magi-

stra &" adjutrix, venerentur eam tanquam publicae quie-

íis fundamentum , miserorum & morientium solatium ,

utile improborum srenum. Errantes commiserentur , non

exodiant , omnes homines , omnes praecipue christianos

. toto corde ament ; divinae religionis suae auctoris semper

sit eorum animis praesens in pauperes & afflictos pro-

pensio , charitatis fraternae & indelebilis sublime praece-

ptum : alant tandem melioris aévi spem , à ^sapientibus

omnis seculi, omnis regionis optatam Christo praeceptore

jam ab hominibus , qui ejus dicta sequuntur , omnibus

certa fide speratam.

«/^L jBL 3+ m X X X»

robe autem noscant Fratres nostri , se non seculo

valedixisse , sed seculi vitiis & dissolutis moribus , se

in seculo semper debere versari , ut ejus necessitâtes &

morbos cognoscant : iisque afferre medelam possint.

Obediant legibus patriis & iis quas cum ordini

nomen suum inscripserunt , servare semper promiserunk

Obtemperent praecipue & iis quos legum vindices &.

custodes ordo publicus constituit, ut & Magistro, Priori,

Praefecto & Praeceptori classis fuae si quae praescribunt



:

ordini vel humanitati proficiia , nec religioni, bonis mó-

ribus , saluti public» vel statui eorum civili contraria sunt:

Paupertatis vota non íuscipiant , sed nimio divitiarum

amori & abusui renuntient; non obliviscantur habere in

superfluam bonorum suorum partem jus sacrum paupereS

omnes. Esurientës saturent, sitientibus praebeant potum,

invalidos visitent, peregrinos hospitentur, nudos amicient:

inemóres verbòrum Domini dicentis : quatenus fecistis

talia uni ex fratribus meis e minimis , mihi ipsi fecistis.

Caste vivant omnes, sivé conjugati, sive cœlibes, scan-

dali solliciti vitatores , non adulteria solum & scortatio-

stes abhorreant , sed quoque actiones impuras , obscenaque

verba. Deponant tandem inquieta? ambitionis , anxiaî

cupiditatis aliorumque vehementiorum animi affectuum,

fordes , hominum se causa genitos perpendant , ut ipsi

ihter se àliis alii prosint , vitam inter vivida; semper

non nunquam & molestae beneficentiae indefessam curam

& dulcem veritatis contemplationem bonorumque ope-

fum placidam conscientiam , leniter transeant, donec îm-

mortales assequantur coronas & cum omnibus bonis

conjuncti harmorticum aliquando Universi nexum per-

spiciant.

JL TL T. X "V.

^^MNES <t°Â vota Equitum Beneficórúni profiteri cúpiunt,'

oportet in noviciatu Ordinis commoratos ibique âd ma-

jorem professionem praeparatos & de ante dictis officiis

probe instructos fuisse. Nobiles sint Equites omnes sive

nobilitatem nativitate parti fuerint, sive ingenio prœstan-

tiori & virtutibus quas gloria honoresque veri urnbrae

instar sequuntur. Siht cándidati fortunée suae proprii ar-

bitri & hinc majorem annum adepti, quem si nondum

attigerim, non riisi unanimi Capituli consensu, aétatis ve-

nia condonetur : in mores eorum novo & severiori exa

mine inquirat Prior cleri & nisi integerrimos deprehen-

dat , candidatos Templo arceat.
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^^Uí ex clero dWersarum éccleíîarúm lecti sed Chrtítî

homen adorantes otfínes dulceftï Evangelii spiritum sapiunt^

sinistra ra1mim oíivafum gestàntes / dextram pauperibus

proterìderites , pfimam constituant Equitum classem , reli-

quis ordine non átictoritaté priorem. Hi christianos

omnes per varias opiníones disjurïctos ad concordiam, aemu-

íam virtutem & bene sibi invicem faciendum vocent t

dogmata in nostris conventibus nunquam discutiant , non

facro fulmine coèfceant errantes, sed fraternis monitionibus,

yirtutum fuarum victfici exemplo revocent in tramitem.

Non semetipsum sed DominUm praedicent; non suum pro-

prium, sed Chriíti quxrant hohorem. Abhorreant à san

guine , puras nec fcfeda avaritia contaminatas habeant ma

nus , noscant se divinêé majestatis inter populum esse ima-

ginèm , reliquisqtle infucata & candida virtute debere

praire. Bonos mores , religionis praestantiflimos fructus

ubique exciterít , enutriant , conservent ; veritatis &

virtutis patrocinium contra potentes strenue agant ,

minores amicis monitionibus in tramite bono semper diri-

gant. Pauperes praecípue in sinu suo alant , infortunicf

pressos erigant & aùxiha miseris indefeíTa praebeant. Xe-

nodochia tandem, asyla, orphanotrophia ejusque generis

hospitia ab Ordine fundata sacra disciplina muniant, cul-

tuique divino in illis invigilent. Praesit ecclesiastici ordinis

Equitibus Prior cleri morum & sanctae regulas custos.

C^UI patries defensores stipendiant militiaè vitafti, opes

commoda sua locant priscorum Palaestinae heroum succes-'

fores & aemuli , secundam constituant Equitum classem.

Ingemiscant milites Christi cum in campos homicidos ègredi

patrie salus , vel necessitas jubent : humanitatis sancta-

rum legum ne tune quidem ubi cessare videntur imme-

mores, erga victos, captivos, mOrientes generosi, bellicos

horrores feroci virtute non exacerbescant , sed mansuetu-

dine sua leniant, parcant humano sanguini, palmas si pof



funt incruentas ìegant , patriam & Principém fortiter sem-

per defendant, sanguinem & vitam pugnantes exponant,

vexilla nunquam deserant , stantes semper , si ita adversa

fors velit cadant, nunquam retro fugientes , innocentem

contra potentiorem oppreísorem defendant, stringant gla-

dium pro bona causa , neminem injuste léedant. Quod si

ipsis fortuna contingat , priscx regulae memores captivos

redimant , itinera protegant ^ viasque securas reddant;

Obediant milites Decano, classis suae praeceptori.

"V X X.

C^UI tandem ex civili ordine Equites renunciati sunt ,

lseto animo recordentur non bellicae solum virtuti sed &

servatis civibus deberi corOnas querceas , in militia civili

semper versentur , id est oppressos contra potentiores în-

justos omnibus viribus defendant, afflictis afferant solatium

Judices & patroni incorruptum servent aeternae justitiae sa-

cerdotium , juribus viduarum , orphanorum, pauperum mi-

serarumque personarum omnium invigilent ; medici con

tinuas die noctuque curas pauperibus impendant $ seque

conservandis hominibus natos & edoctos sentiant. Docto-

ì*es non vanis otiosisque discriminibus, non ludicris & saepe

impudicis musis , sed veritati , virtuti , utilitati lucubratio-

hes suas voveant. Qui tandem colendis vel efFormandis

variis naturae thesauris intenti mutuis neceíîìtatibus & pro-

ductionibus homines , urbes & regna conjungunt, sint in

vocatione sua asiìdui, integerrimi, cives egenos utilibus la-

boribus ignaviae & crimini subtrahant, & sie non minus

quam alii de humanitate bene mereantur. Civium bono^

rum claísem moderetur Senior Gapituli.

MNES qui semeì in sanctam Civitatem sunt recepti, aequo

ordine habeantur. Intima sit Equités inter omnes sodalitas

vere fraterna ; in civili quoque vita omni honoris & officii

cultu se invicem prosequantur ; sentiant quam dulce íit

habitare in unum, viribusque junctis utili se & communi
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scopo dare. Sint Templa asyla amicitiae, concordiae St

hoípitalitati sacra; ruant illic in amicos amplexus & cum

seculi tumultui se subtrahere veritatisque alto silentio &

solitari» meditationi dare operam velint, tum ibi degant

& novas quasi vires colligant , ut inde egrediantur me-

liores & promptiores ad locanda miíeris & humanae fa-

miliae universae omnimoda commoda. Ut & pauperes quo-

que solatii quid ex eo capiant dentur ibi eleemosina;

veteranis eivibus ; penetret in remotas modestie & timi-

dae inopiae aedes Eleemosinarius anxiisque de sustentatione

sua eivibus Equitum beneficorum nomine succurrat. Re-

gat Templum Praesectus & capitula tum ad recipiendos

fratres, tum ad deliberanda negotia in eo convocet.

 

JL JFC 7?* X X*

J^mnia quae vel privata líberalitate vel fratrum piis

subsidiis ordini locata fuere bona pauperum sint & ege-

norum patrimonium; fundentur ex iis hospitia. Qui titu-

lo Praeceptoris beneficiis íunt praefecti probe noseant , se

non usufructuarios, sed tantum eorum administratores esse.

Singulis hine sex mensibus examinentur à Capitulo hospi-

tiorum rationes ceconomicae omnes.

Sunt aútem varia pauperum gênera ; plures quibus

benéficia efficaciter conferri possunt modi : alia est indi-

gentia permanens & naturalis eorum , qui vel inermis in-

fantiae impotentia, vel decrepitae senectutis taedio laborant.

Primai infantiae & quas eám oli-m reducit , ultimas

humanae vitae periodo victus debetur ; adultis paulum pue-

ris educationis beneficium, per quod plusquam nascuntur,

addatur.

Alia est transiens & temporaria quasi egestas tum

œgrotantium, tum miserorùm quibus manuale lucrum ad

vitae sustentationem non sufficit; his charitas suplementum

debet. Variis his bene intellects largitatis ramis prospi-

ciat fervida Equitum beneficorum humanitas.

%
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III_„_OSPITIUM regant Prœceptores clen militum & ci-

vium beneficorum : objectum ejus secundum loci necessi

tâtes per plura Capituli íuffragia determinetur , vel enim

aperiatur asylum honestis civibus de sua sustentatione sol-

licitîs quibus victus, lectum, vestis honesta offeratur &

levis quotidie eorumque humeris par labor prasícribatur ,

vel infirmaria, iis sacra qui duplici egestatis & adversai

valetudinis miserie laborant & quibus humanitatis nomine-

alimenta sana , medicamenta , periti medici consilia &

omnimoda cura dentur, vel & inprimis orphanotro-

phium educandis infantibus omni auxilio orbis sacrum ,

qui vel incertos habent natales a matre dirâ suffocato

naturae sensu derelicti , vel honestiori loco nati se d ç .

paupertatis -arido sinu prosilierunt. Non solum enutriani

hos sed & instruant ut apti cives aliquando evadant. /

*axlz*. xi.

FUNDAtO semel hospitio urbano transserantur quoque

in rura habitantes beneficia ex novitiorum oblationibus

oriunda, ut ibi vel praemiis boni mores & vivida íemper

industria excitentur vel & praecipue emendentur & ape-

riantur schoke rurales in quibus juventus terras labori-

bus destinata aptiori modo instituatur. Consulsntur tune

parochi de sapienti benesiciorum distributione , & sit be-

neficium rurale fratrum & novitiorum quoque commodis

& deliciis deílinatum ; eo aliquando omnes antequam

vota emittant Equites peregrinationem suscipiant & bonis

operibus se erigendae humanae familiae natos comprobent*

JL jR T. XXX.

t
 

EGULAM hanc sanctissime colere & pro omnibus

viribus sequi spondeant Equites omnes , jurent insuper

se altum observaturos íìlentium , supra omnia quae ad

ordinem spectant, donec hic civilis & liciti collegii jura
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ádipiscatur, ne invidiam vel persecutionem eoriim qui

de humanitate maie cogitant , nostrisque se conatibus

opponere postent intempestivo íermóne provocent. Pro-

mittant tandem salutem & honorem Ordinis optime pro-

movere, hullaqué actione sinistra íìve íìt publica, ílve

privata, maculam Ordini inurere.

Ceterum in conventu íolum nationis gallicae vel to-

tius Ordinis regula haec immutari & rtullus Magister j

nullum Capitulum eam reformare , augere vel diminuére

possit.
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